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La séance promettait d'être aussi peu animée que la plu-

part de celles qui l'ont précédée, si une discussion assez 

vive, et que nous étions loin de prévoir, ne s'était élevée à 

[ occasion d'un projet de loi qu'au premier aspect on pou-

vait croire parfaitement inoffensif. Voici ce dont il s'agis-

se: ', 
Dans ces dernières années il s'est créé dans plusieurs 

grandes villes de l'Angleterre des établissemens destinés à 

mettre à la disposition des classes laborieuses, moyennant 

une modique rétribution, des bains et des lavoirs à l'eau 

chaude; ces entreprises ont prospéré, et il en est résulté 

d incontestables avantages pour l'hygiène publique et pri-

Le Gouvernement a pensé que la création en France de 

pareils établissemens était une chose désirable et serait 

pour les populations un véritable bienfait; mais comme 

celte nouveauté pouvait, dans les premiers temps, ne pas 
présenter à la spéculation privée, ou à I luUlailVC locale dCS 

avantages eu rapport avec les dépenses de première mise; 

comme dans ce pays, ie moins gouvernemental qui soit au 

monde, nous sommes accoutumés, par une contradiction 

bizarre, à vouloir que le Gouvernement nous ouvre la voie, 

et nous y pousse même avant de nous décider à y entrer, 

le projet de loi demande un crédit de 600,000 francs, 

destiné à aider par des subventions les localités qui se dé-

cideraient à établir des bains et des lavoirs publics au pro-

fit des classes laborieuses: rien de plus simple assurément, 

nous ajouterons, rien de plus philantropique. 

C'est pourtant des rangs du centre gauche, de cette par-

tie de l'Assemblée qui se déclare plus particulièrement tou-

chée de tout ce qui intéresse la condition du peuple, qu'est 

par.ie la première attaque contre le projet. L'honorable M. 

sdeiswarct s'est élevé avec une certaine vivacité contre 

ce qu il çoasidôre comme un détournement abusif du bud-

get payé par tous au profit de quelques uns; ce n'est pas 

lue la destination des fonds ne lui paraisse bonne, niais il 

poudrait que les frais do l'expérience fussent supportés par 

les établissemens charitables et par les communes. 

L'honorable M. Raudot, le fougueux partisan de la dé-

centralisation, a encore enchéri sur. cette argumentation, 

w quoi ! on voudrait prendre dans la poche des habitans 

te campagnes qui paient la plus grande part du budget 

Iniques deniers pour donner aux ouvriers des villes les 

^vens de se purilier de la fange dont la misère les souille 
îf8

P souvent ! C'est un épouvantable abus, s'il faut en 

«une l'honorable représentant de l'Yonne. M. Raudot a 

jusqu'à voir dans le projet le pied fourchu du socialis-

et quand nous l'avons entendu, au milieu de l'hilarité 

générale, glorifier les habitans des campagnes de n'avoir 
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pos de prendre l'initiative. Il est bien entendu, d'ailleurs, 

que les plans et devis de chaque établissement projeté se-

ront soumis à une Commission nommée par le gouverne-

ment et approuvés par elle. 

Le rapporteur de la Commission,- M. Armand de Melun, 

a ajouté à ces raisons des considérations, à notre avis, dé-

cisives, suggérées par la connaissance spéciale des be-

soins de la classe laborieuse, que lui a donnée la pratique 

de cette charité éclairée que nous mettons bien au-dessus 

d une fastueuse philantropie ; et nous en sommes à re-
gretter que, dans une chambre française, il se soit élevé 

des rires bruyans sur un certain nombre de bancs quand M. 

le rapporteur a énoncé cette vérité si simple que là pro-

preté individuelle s'élève presque à la hauteur d'une vertu, 

et qu'elle améliore l'homme au moral en l'anoblissant au 

physique. 

Quoi qu'il en soit, le projet qui, à litre de demande de 

crédit, ne devait être soumis qu'à une seule délibération, 

paraissait, nous devons le dire, assez compromis : heu-

reusement, sur la proposition de M le président, l'Assem-

blée a ordonné qu'il passerait par la formalité des trois dé-

libérations: il a été ensuite décidé au scrutin, par une ma-

jorité d'une centaine de voix, qu'il y avait lieu de passer à 

une seconde délibération. C'est un plus ample informé 

qui, nous l'espérons, profitera au projet. 
Apres cette proposition, qui paraissait aaooruiie pas 

devoir donner lieu à discussion, et qui cependant a été 

chaudement controversée, l'ordre du jour en annonçait 

une autre qui, selon toute apparence, devait soulever des 

orages, et qui, par contre, n'a pas été discutée du tout. 

Cette proposition avait été présentée par M. Leverrier, 

afin d'interdire le séjour du département où siège l'Assem-

blée nationale aux individus non domiciliés dans ce dépar-

tement et qui ne peuvent justifier de leurs moyens d'exis-

tence, aux individus soumis à la surveillance de la haute 

police, et à ceux qui auraient été condamnés pour mendi-

cité ou vagabondage. Avant la discussion sur la prise en 

considération, l'honorable représentant a déclaré retirer sà 

proposition. 

Quatre représentans des colonies, MM. Schœlcher, Per-

rinon, Barbaroux et de Greslan avaient demandé qu'il fût 

ouvert au ministre des finances un crédit de 10,800,000 fr. 

pour la construction de bateaux à vapeur transatlantiques ; 

conformément aux conclusions de la Commission d'initia-

tive parlementaire, et malgré les efforts de MM. Schœl-

cher et Barbaroux, l 'Assemblée a refusé de prendre cette 

proposition en considération. 

Une disposition législative qui n'a point agité l'Assem-

blée et qui pourtant est d'une grave importance, a été 

adoptée à la seconde lecture et sans aucune discussion. Il 

est vrai que la matière avait été pàrfaitement élucidée par 

l'honorable M. Demante. tqut à la, fow , auteur et raj.mnr_ 

teur de la proposition. Il resuite de 1 économie des dispo-

sitions de notre Code civil en matière de paternité qu'a-

près la séparation de corps prononcée entre époux et lors 

même qu'il n'est pas survenu de réconciliation, la règle : 

is pater estquemjustœ nuptiœ demonstrant continue à re-

cevoir son application, et que la circonstance du relâche-

ment du lien conjugal prononcé par la justice n'autorise 

pas le mari à intenter le désaveu de la paternité; cette la-

cune avait peut-être des inconvéniens moins graves dans 

l'ensemble du Code civil tel qu'il avait été primitivement 

édicté, car le divorce était alors admis; mais elle était l 'ob-

jet de critiques nombreuses et fondées depuis la suppres-

sion du divorce : aussi l 'Assemblée n 'a-t-elle fait nulle 

difficulté à admettre la proposition de M. Déniante. 

Elle consiste à ajouter à l'article 313 du Code civil un pa-

ragraphe ainsi conçu : « Le même droit (celui d'intenter le 

désaveu) appartiendra au mari, indépendamment du recel 

de la naissance, si les époux sont séparés de corps, ou s'il 

y a eu seulement instance en séparation, pourvu que l'en-

fant soit né trois cents jours après l'ordonnance du prési-

dent, rendue aux termes de l'article 878 du Code de pro-

cédure, et moins de cent quatre-vingts jours depuis le re-

jet définitif de la demande ou depuis la réconciliation.» 

Nous ne supposons pas que la moindre difficulté s'élève 

pour l'adoption, lors de la troisième délibération. 

A demain les interpellations de MM. Gambon, Michel 

(de Bourges) et autres, sur le régime appliqué aux détenus 

politiques, à Paris, à Bône, à Doullens et à Belle-Isle. 
Guillemarct. 

suites. Ces conclusions se'fondcnt sur ce que, aux termes 

dj l'article 16 de la loi du'27 juillet 1850, le procès-verbal 

de saisie n'a été signifié à aucun des trois prévenus en 

cuise; sur ce que la saisie a été faite sur Pilar, qui n'était 

qi'un employé précaire du journal, et la notification au 

sbur Viennot, qu'on a cru être le gérant et qui n'a pas 

cette qualité; sur ce qu'on a signifié à Viennot le procès-

verbal de la saisie faite au journal et le procès-verbal de la 

saisie faite à la poste, tandis qu'on n'a signifié à Pilar que 

le procès-verbal de la saisie faite aux bureaux du journal; 

enfin sur ce que le gérant de l'Opinion publique, pour-

suivi cependant comme auteur direct, et non comme com-

ptée, n'a reçu aucune signification. 

De plus, et comme moyen subsidiaire, on demandait la 

milité de la citation, parce qu'il n'y a pas eu- indication de 

la section devant laquelle les prévenus devaient compa-

raître. 

M. l'avocat-général Soin combat ces conclusions. 

Après une réplique de Me Dufougerais, la Cour se re-

tire dans la chambre du conseil et revient, après une dé-

libération de trois quarts d'heure, avec un arrêt qui rejette 

les conclusions développées par la défense, et ordonne 

qu'il sera passé autre aux débats. 

M. le prp^îdonf > Maître n-.r^«cï
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dent. 

M. le président : Il va être procédé au tirage du jury. 

Après cette opération, accomplie dans la chambre clu 

conseil, l'audience est reprise. 

M. Favocat-géuéral Suin soutient la prévention, qui re-

pose sur l'article suivant : 

L'ÈRE DES CÉSARS. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 novembre. 

tOMMIS-GREFl'lEU. — SEIIMENT. 

COUR D'ASSISES. -

- INSTITUTION -NOUVELLE. 

l'UÉSOMPTÎON. 

Les commis-greffiers, assermentés avant 18-48, ne sont pas 

compris dans la catégorie des magistrats que l'art. 114 de la 

Constitution et les art. 3 et 5 de la loi du 8 août 1830 ont as-

treint à une institution nouvelle et à un nouveau serment. 

Dès-lors, une Cour d'assises est régulièrement composée, 

bien qu'il ne soit pas justifié que le commis-greffier, asser-

menté avant 1848, ait reçu l'institution nouvelle et prêté le 

nouveau serment prescrit par les lois sus-énoncées. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour d'assises 

de l'Indre. Rapporteur, M. le conseiller Fauslm-Hélie ; con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Plougoulm : plai-

dant, Me H. Duboy. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 22 novembre. 

AFFAIIUÏ DES JOURNAUX le Corsaire ET VOpinion publique 
 OFFENSE AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

MM. Constant Laurent, gérant du journal le Corsaire 
Courtois, l'un des rédacteurs de ce journal, et Lebrun, gé 

rant du journal l'Opinion publique, étaient traduits ce ma-

tin devant le jury, à raison d'un article 'publié, le 28 sep-

tembre dernier, par le premier de ces journaux, et repro-

duit le lendemain par l'Opinion publUpie. 
A l'ouverture de l'audience, M" Dutougerais, avocat des 

prévenus, pose des conclusions à lin de nullité des pour-

Plus que personne nous respectons le pouvoir exécutif, en 

iait que se respectant soi-même on restera dans les limites 

légales ; au-delà la guerre commence: elle n'est plus que ia lé-

gitime défense contre des attentats qui perdraient à la fois le 

pars et l'audacieux qui les tenterait. 

i>i parfois il nous arrive de jeter un coup d'œil scrutateur 

sur le passé, c'est que la vie privée étant la meilleure garantie 

delà vie publique, il importe de l'étudier pour y chercher ce 

qu'on doit espérer ou craindre. 

L'espérance, nous aimerions à la trouver dans une imita-

tion plus consciencieuse de certaines parties de la vie d'un 

grand homme, dont le nom est sans eesse invoqué. 

Cette grande vie qui remplit le monde d'une gloire immor-

telle commença par les plus rudes privations. Souvent comme 

les soldats que plus tard il commanda, l'apprenti empereur 

n'avait ni habits ni chaussures. Au milieu de ce dénuement, le 

jeune lieutenant d'artillerie, plein de piété filiale, d'amour de 

la famille, trouvait encore le moyen de soulager les misères 

d'une mère, et de pourvoir à l'éducation de ses sœurs bien-

'^êii . „„, i,„..i!ic uui.i un aspuo a contiuuur ta gloire ne 

commença point sa vie par dissiper en un cliu-d'uoil deux 

immenses patrimoines, avec des gens dont pas un n'eût été 

admis dans son intérieur. 

Quand tout fut consommé, quand il ne resta plus à jouer 

que le rôle de Catilina, on vint effrontément heurter la fron-

tière et dire à la Franco, qui éclata de rire : Voilà votre empe-

reur ! Il est vrai qu'on en avait l'habit vert et le petit chapeau. 

Deux fois cette bande tapageuse et turbulente fut mise au vio-

lon. — Dans le bateau qui portait. César et sa fortune, on trou-

va force bouteilles vides, et un aigle, innocent oiseau, qui 

avait appris sur son perchoir à voler de clocher en clocher. 

Nous n'en dirons pas plus sur ces folles tentatives, dont soi-

même on a fait une si publique amende honorable, en face de 

ses complices, et sur le lieu même où elles ont été châtiées. 

Comme élémens d'ordre sans doute, de ces mêmes complices 

on a fait son entourage. Que pouvait-on leur reprocher sans 

soi-même se condamner ? 

Dans un jour de goguette, la fortune aveuglée par son ban-

deau, par des libations, peut-être, car la fortune est viveuse, 

elle aime à rire, elle aime à boire, la fortune, dis je, prit par 

la niain l'échappé de Ham, et tout en trébuchant, en éclatant 

de rire, vous te campa à l'Elysée. Pour qui avait trouvé la pri-

son au lieu des Tuileries, l'Elysée était, ee semble, une assez 

belle consolation. 

Un traitement de 300,000 francs suffisait largement aux be-

soins et à la représentation du premier consul, qui aliiait à la 

gloire la simplicité des mœurs de Washington. Aujourd'hui 

des millions sont iusuffisans pour un président. Déjà il a fallu 

tendre une main, qui faillit être humiliée, et bientôt la sébile 

épuisée sera de nouveau présentée. 

On doit à certaines personnes cette justice qu'elles trinquent 

et fument volontiers avec tout le monde ; soldat ou général, 

c'est tout un. Napoléon, lui, avait aussi bien dégoût dos viveurs 

que des fumeurs. Jamais on ne le vit présenter un cigare au 

soldat, et dans ses revues, oneques ne vit Champagne ou poulet 

à la marengo. 

Peu courtisan de ses soldats, il les régalait en leur servant 

delà gloireà bouche (pie veux-tu. A sa troupe, exténuée de 

besoin, qui criait: « Du pain! le jeune général de l'armée d'I-

talie disait : « Du pain ! avant huit jours vous en aurez à ne 

savoir qu'en faire. » Cette épouvantable consolation rassassia 

les affamés. Ce pain, si longtemps attendu, arrive; niais en 

même temps paraît l'ennemi ; comme à Malplaquet, on jette le 

pain, on bat l'Autrichien, et l'on revient gaîment se régaler 

d'un morceau de pain d'orge arrosé d'un verre d'eau claire. 

Depuis ce temps où l'on se repaissait de gloire, comme la 
cuisine a progressé ! 

Au 18 brumaire, le général Bonaparte, répondant à ceux qui 

demandaient des garanties, s'écriait : « Grenadiers, vous ai-jo 

jamais trompés quand je vous ai promis la victoire? » Aujour-

d'hui, en pareille circonstance, on dirait : « Grenadiers, vous 

ai-je jamais trompés quand je vous ai promis bombance ? » 

Du temps de l'autre, pour obtenir la croix, il fallait l'avoir 

méritée, tant on tenait peu à reconnaître d'avance les services 

à venir. Dans le bagage de Napoléon voyageant, no se trou-

vaient ni barils de croix pour la provision, ni pelle pour la 
distribution. 

Ne nous abusons pas ; l'ère des Césars prédite par un com-

mensal de l'Elysée a commencé. Jadis on disait : « La soupe 

fait le soldat. » Aujourd'hui, dans des vues purement libéra-

les, le Champagne, le poulet truffé et le cigare havanais sont 

l'ordinaire des revuest La reconnaissance de l'estomac serait-

elle plus vivace que celle du coeur? Dans leur décadence, les 

soldats romains tapaient sur le ventre à leurs officiers, et ils 

jetaient bas casque et cuirasse qui pesaient à leur mollesse. 

Chez nous, l'oubli de la discipline, de la gloire seraient pires 

encore ; et pour comble, c'est d'en haut que viendrait le dé-

sordre. Une sociélé du Dix-Décembre eût semblé à l'empereur 

un étrange moyen de gouvernement, f.e désordre sous le nom 

de bienfaisance! Tout ce qui était honoréy glorieux, est cons-

pué. Par une de ces moqueries familières à Ta fortune, le sabre 

de Sobieski, cette arme glorieuse qui illustra la Pologne et 

sauva Vienne des Turcs, était tombé aux mains d'un neveu du 

grand homme ; ô profanation ! l'effréné en a fait quelques écus 

au bric-à-drac, et voilà cette noble lame devenue champague-

mousseux et perdreaux truffés. La poignée, enrichie do quel-

ques pierreries, est restée peut-être dans les coulisses de l'O-

péra. 

Je vous le dis, en vérité, par le temps qui court, si l'épée 

d'Austcrlitz ne va pas au bric-à-brac, elle deviendra une luo-

che, et celle de l'Elysée une lardoire. Le bouclier de François 

I" servira de plat à turbot, sa cuirasse do lèche-frite. La glo-

rieuse épéed'Aumale et d'ivry, qui déjà tomba aux mains d'un 

chiffonnier de juillet, deviendra un tranche lard, et de la co-

lonne on fera des casseroles. 

Ah ! j'oubliais une autre épée célèbre^ celle de Christophe 

Colomb, offerte au général Narvaez. Celle-là aussi a fait son 

temps ; si jamais elle conquiert un autre nouveau inonde, je 

l'ira dire à Rome. Jusqu'ici, sans destination culinaire, cette 

épée n'a encore perdu que ses lauriers, — sans doute pour les 

sauces. — Sous l'ère des Césars, vive la joie, et malheur aux 

glorieuses épées! 

COURTOIS. 

M
c
 Dufougerais prend la parole pour les trois prévenus. 

Il explique les termes de cet article par la situation de la 

Franco au moment où il a été écrit, par le milieu d'idées 

dans lequel l'écrivain était placé. Pour faire comprendre 

qu'il n'y a pas eu, dans l'esprit de M. Courtois, d'hostilité 

personnelle au président de la République, au v.ovcu de 

l'empereur. M" Dutoiiw«i« fi.:» ».' i— ."""V"?
1
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est ie nts au conventionnel Courtois, qui sauva la vie du 

premier consul au 18 brumaire, et que le poignard d'A 
!„.voin,M>; uauo la ranima fouijùiii Ow.«Lu«) >.,. „, 

glorieux. 

Le ministère public et la défense échangent des 

ques. JN jfti 
Le jury déclare les trois prévenus coupables du délit 

d'offense envers la personne du président de la République 

et admet des circonstances atténuantes en faveur du sieur 

Lebrun, gérant de l'Opinion publique. 
M. Courtois est condamné à une année d'emprisonne-

ment et 2,000 francs d'amende; M. Laurent, à la même 

amende et à six mois de prison ; M. Lebrun, à trois mois 

de prison et 1 ,000 francs d'amende. 

L'arrêt devra être inséré dans le délai d'un mois dans 

chacun des deux journaux. 

répli-

Roussigné. 

a comparu ce 

% 

une autre 

deux indi vidus 

COUR D'ASSISES DE LA' SEINE (2° section 

Présidence de M 

Audience du 23 novembre. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. 

Le nommé Mangin, ouvrier mécanicien, 

matin devant le jury, sous l'inculpation de détournement 

d'une jeune fille mineure. 

A. côté de ce jeune homme est venue s'asseoir 

Voici les laits relevés a ia ciiarge de ces 

par l'acte d'accusation : 

Antoine-Nicolas Mangin, mécanicien, demeurant à La Cha-

pelle, a une tille, Ambroisiue Mangin, âgé de vingt-cinq ans, 

lingère, rue Ménilmontant, chez laquelle il plaça, il y a deux 

ans environ, son autre fille, Elisa-Caroline, née le 2 août 1834. 

Il reçut, le 23 juillet dernier, une lettre de celle-ci par laquelle 

elle lui déclarait qu'elle venait de quitter la maison de 

sa sœur. Il prit immédiatement des informations, décou-

vrit qu'elle . s'était réfugiée dans une chambre rue Saint-

Maur, alla l'y chercher, et se rendit avec elle ehezde commis-

saire de police, à qui il désigna comme auteur et complice du 

détournement de sa tille, âgé de moins de seize ans, Savignard, 

jeune homine de vingt-cinq ans, et la veuve Lebreton, tous 

deux demeurant rue Mcnilnionumt, dans la înême maison 

qu'Ambroisiue Mangin. 

Dans l'instruction suivie sur celte plainte, Elisa a déclaré 

que sa fuite avait été toute spmitanée et déterminés par les 

mauvais traitemens que lui aurait tait subir un homme avec 

lequel sa sœur vit maritalement, l'iusieurs doeumeus tendent à 

établir la sincérité de cette déclaration, mais ils constatent en 

même temps, et des explications données par les témoins, par 

Elisa, et par Savignard lui-même, il résulte que celui-ci a dé-

tourné la jeune fille, et qu'il a été assisté par la veuve Lebre-

ton dans les divers actes de ce détournement. 

En effet, Savignard, qui avait souvent causé avec Elisa, qui 

l'avait plusieurs fois accompagné lorsqu'elle faisait des com-

missions, redoubla d'assiduité dans le mois de juillet près d'el-

le. Il lui proposa d'aller demeurer avec lui dans une cham-

bre qu'il louerait: dans le même temps et de son côté, la veuve 

Lebreton donnait à Elisa des conseils analogues, et la condui-

sit rueSaint-llaur, dans une maison où fut louée la chambre; 

et lui remit, après l'avoir reçu de Savignard, avec cette des-

tination, une pièce de 1 franc pour donner le denier à Dieu à i 

la concierge. Une robe appartenant à Elisa fut dégagée aux 

frais de Savignard par l'entremise de la veuve Lebreton. Le 20 

juillet elle se chargea d'amener au dehors, et y retint effec-

tivement Ambroisiue .Mangin; tandis que sa jeune sœur s'éloi-

gnait et emportait des effets de linge et de literie. 

Dès le soir du même jour, Savignard vint dans la- nouvelle 

retraite d'Elisa, partagea sou lit, et à dater do cet instant ils 

habitèrenten commun. Savignard employait pour la distraire 

et l'étourdir les journées et les soirées à courir avec elle les 

restaurants et les bals, jusqu'au jour où cette fille, cédant à un 

mouvement de repentir bien naturel, écrivit à son père qu'elle 

avait quitté sa sœur. 

C'est Savignard lui-même qui porta la lettre. Le sieur Man-

gin s'empressa de dénoncer les faits à la justice. 

En conséquence, Charles-Eugène Savignard et Antoinette-

Étieimeite Masson, veuve Lebreton, sont accusés : 

1° Savignard d'avoir, en juillet 1830, étant majeur de plus 

de 21 ans, détourné Elisa-Caroline Mangin, âgée de moins de 

16 ans, des lieux où elle avait été mise par son père; 

2°. La veuve Lebreton de s'être, à la même époque, rendue 

complice dudit détournement, en aidant et assistant avec con-

naissance de cause Savignard dans lei faits qui l'ont préparé, 

facilité et consommé. 

Crimes prévus par les articles 39, 60, 334 et 336 du Code 
pénal. 

Après que les témoins se sont retirés, M. le président 

procède à l'interrogatoire des accusés. 

/¥. le président : Savignard, coniiaissiez-vous l'âge de 

la jeune Elisa? . 

Savignard: M. le président, elle m'a dit qu'elle avait 

17 ans. 

M. le président : Eli bien ! elle n'avait pas seize ans lors-

que le détournement a eu lieu; elle est née le 22 août 1834, 

le détournement a eu lieu en juillet 1850, elle avait donc 

alors 15 ans et quelques mois : l'âge est bien fixé. Quant à 

ce qui vous est personnel, vous avez engagé Elisa-Caro-

line à quitter la maison de sa s^tir et à aller louer une 

chambre. Vous lui avez même remis 1 franc qu'elle a don-

né au portier, à titre de denier à Dieu. En outre, voua 
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&vez donne 5 fr. à celle jeune fdle pour retirer duMont-
de-Piété, une robe qu'elle y avait mise. Enfin, vous avez 
meublé l'a chambre louée à votre instigation ; et la jeune 
Elisa-Caroline a enlevé de chez sa sœur ses matelas, ses 
couvertures, et les a fait transporter dans la chambre que 
vous deviez occuper en commun ? 

Savignard : Ce n'est pas par mes conseils que M 11 " Elisa 
a quitté la maison de sa sœur. C'est bien volontairement 
qu'elle est venue avec moi. J'ai passé trois nuits avec elle. 
'Au bout de trois jours, j'ai porté à son père la lettre qu'elle 
m'avait^remise pour lui. 

M. le président : En définitive, vous reconnaissez tous 
les faits ; seulement, vous prétendez qu'Elisa s'est sponta-
nément livrée à vous. MM. les jurés apprécieront. Asseyez-
vous. 

M. le président : Et vous veuve Lebreton, vous avez 
pris part au détournement de cette jeune fille? Vous vous 
appelez veuve Lebreton, mais vous portez dans votre 
quartier un autre nom. Vous paraissez vous être assez vite 
consolée de la mort de votre mari, et vous vivez avec un 
individu nommé Driot. Vos antécédens ne sont pas absolu-
ment irréprochables, car je vois dans un extrait des som-
miers judiciaires que vous avez été arrêtée sous l'inculpa-
tion de vol domestique. Il est vrai que, traduite devant le 
jury, vous avez été acquittée. Mais enfin, je devais signa-
ler ce précédent à MM. les jurés. En ce qui concerne spé-
cialement cette affaire, vous avez aidé Savignard à détour-
ner Elisa-Caroline. C'est vous qui avez accompagné cette 
jeune fille le soir où elle a été louer une chambre rue St-
Maur. 

La veuve Lebreton : J'y ai été, mais je n'ai pas dit un 
mot. Je voyais que M lu Elisa était très malheureuse chez 
sa sœur. Je lui avais offert de la conduire chez son père; 
mais elle me répondit que son père était sans ressources 
aucunes et n'avait le moyen ni de la loger ni de la nourrir. 

M. le président : Mais il y a autre chose. Savignard avait 
meublé la chambre où Elisa devait venir habiter. Il n'y avaii 
pas de literie. Or, pour faciliter à Elisa l'enlèvement des 
matelas, draps et couvertures qu'elle avait chez sa sœur, 
voici ce que vous avez fait : Vous êtes allé trouver la 
sœur d'Elisa; vous l'avez emmenée au Père-Lachaise, et 
pendant son absence, Elisa, aidé de Driot, a enlevé tous 
les eiiei» uc a.„

t
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La veuve Lebreton : Ça n'est pas exact." Je suis aue, n 
—* „_.,; \TnKy/-ii«in«-, mais cVst plie-même qui 
m a priée d aller avec elle au Pere-Lachaise. 
M. Mangin, mécanicien: Le 20 juillet dernier, ma fille aînée 

m'a prévenu qu'Elisa s'en était allée avec un jeune hom-
me. Aussitôt je suis parti en cabriolet. Nous avons cherché 
une partie de la nuit sans rien trouver. Le lendemain ma-
tin, à cinq heures, j'ai cherché de nouveau ma fille. Ne 
trouvant rien, je suis allé chez le commissaire de police, 
qui m'a engagé à faire des recherches partout. Je me re-
mis en quête, mais sans résultat. Le 24 ou le 25, un matin 
que j'étais couché, on sonne , je vais ouvrir. Un Monsieur 
se présente et me dit : « Vous cherchez sans doute votre 
fille ? — Précisément, lui dis-je; pouvez* vous me dire où 
elle est? — Parfaitement, car elle est avec moi. — Avec 
vous? eh bien ! mon cher, vous me faites encore bien plai-
sir de me dire ça, lui répondis-je. — Mais je n'ai l'hon-
neur de vous connaître. — Je suis, me dit-il, Savignard, 
mécanicien. — Eh bien ! mon cher, que je lui dis, voulez-
vous épouser ma fille, puisqu'elle est avec vous ? — L'é-
pouser? répond-il ; ma foi non! — Eh bien! mon cher, a-
joutai-je, puisque vous ne voulez pas l'épouser, dites-moi 
au moins où elle est, parce que j'irai tout de suite la cher-
cher et je la mettrai au couvent. — Ah ! vous voulez la 
mettre au couvent, me dit-il ; eh bien! alors, vous ne sau-
rez pas où elle est. » Cependant, sur la promesse que je 
lui fis de ne pas donner suite à cette idée, il m'indiqua l'a-
dresse de la chambre, rue Saint-Maur, 71, où je trouvai 
nientui ma nue. 

M. le président : En se présentant chez vous, Savignard 
. vous remit une lettre de votre fille ? 

Mangin : Oui, Monsieur le président. 
M. le président : Messieurs les jurés, voici cette lettre : 

Mon cher papa, je mets la main à la plume pour te tirer 
d'inquiétude. Je ne pouvais voir ma sœur sans répugnance, à 
cause de la vie désordonnée qu'elle mène..». J'étais chez elle 
l'objet des poursuites les plus ignobles. Elle vit avec un indi-
vidu brutal et grossier qui me persécutait cruellement.... Cet 
homme, si on peut le nommer ainsi, se permettait de me don-
ner le fouet, comme à une enfant.... Ces traitemens indignes 
m'ont déterminée à quitter ma sœur et à me retirer à ma 
chambre. J'en ai loué une, sachant que tu n'étais pas en état 
de me recevoir. J'ai peut-être mal fait, mais j'espère que tu 
ne te mettras pas trop on colère contre moi. Je me trouve très 
bien maintenant ; j'ai autant d'ouvrage que je veux.... Je suis, 
en espérant ton pardon, ta fille, qui t'aime. 

Signé : Elisa-Caroline MANGIN. 

M. le président : Savignard, c'est vous qui avez dicté 
cette lettre à Elisa? 

Savignard : Non, Monsieur ; c'est moi qui l'ai écrite, 
mais sous la dictée de M 11' Elisa. 

M. le président : C'est peu probable. En effet, elle y 
annonce qu'elle a beaucoup d'ouvrage, et cependant elle 
passait ses journées avec vous dans des lieux de plaisir. Il 
e§t évident crue c'est vous qui lui avez dicté cette lettre. 

Savignard : Non, Monsieur. 

Elisa-Caroline Mangin, lingère. C'est une jeune fille 
de moyenne taille, brune, de traits un peu trop caractéri-
sés, et qui n'a d'autre beauté que la jeunesse. Elle dépose 
en ces termes : 

« Je demeurais dans la môme maison que M. Savi-
gnard. Je le rencontrais quelquefois. M me Lebreton m'a dit 
plusieurs fois que c'était un charmant jeune homme, et 
qu'il m'aimait bien. Je l'ai cru. J'ai causé avec lui, il m'a 
remis 20 sous pour donner au portier et 5 francs pour re-
tirer ma robe du Mont-de-Piéte. Je suis allée rue Saint-
Maur pour louer la chambre. J'ai dit que je viendrais l'ha-
biter avec mon mari, et j'ai donné 20 sous à la portière. 
M"" Lebreton était avec moi. Ensuite j'ai enlevé mes draps 
et mes matelas, et je suis allée avec M. Savignard. Je suis 
restée trois jours et trois nuits avec lui. Il n'a pas hésité 
à me laisser en aller d'avec lui, mais il ne me l'a pas con-
seillé. C'est lui qui m'a fait le modèle de la lettre. 

M. le président : Comment l'avez-vous connu? — R. 
Dans la maison. Mmo Lebreton m'avait déjà engagé à aller 
avec M. Savignard ; celui-ci m'en a parlé et j'y ai consenti. 
M"" Lebreton a emmené ma sœur au Père-Lachaise, en me 
promettant de ne la laisser revenir qu'à cinq heures. Pen-
dant ce temps-là j'ai enlevé mes effets. , 

D. Pourquoi vouliez-vous quitter votre sœur? — R. 
Parce que M"" Lebreton m'avait engagé à aller avec Sa-
vignard. 

M. le président : Ecoutez, je dois vous faire une ob-
servation •• L'exactitude et l'impartialité sont les premiers 
devoirs d'un président. Or, l'une et l'autre m'obligent à 
vous dire que dans l'instruction vous avez tenu un langage 
différent de celui que vous tenez ici. Dans l'instruction 
vous n'avez pas autant chargé la femme Lebreton. Vous 
avez positivement dit que les mauvais traitemens exercés 
sur vous par l'homme qui vit avec votre sœur vous avaient 
détermine à quitter celle-ci. Il paraît que cet homme se 
permettait de vous infliger, sans respect pour votre pu-
deur, certaines punitions corporelles qu'on n'inflige qu'aux 
enfans de six à sept ans? 

Elisa Caroline : Oui, monsieur le président; ces mau-
vais traitemens sont vrais ; mais il est également vrai que 
M"" Lebreton m'a conseillé de quitter ma sœur. Quant à 

M. Savignard, il m'a emmenée avec lui dans les bals, dans ( giste au village de Penot, la femme Malescot, sa mere, 
les restaurans. Nous sommes allés chez Dourlans, puis l demeurant dans la même maison, et Jean Baronnic, do-
nous avons passé ensemble trois nuits ; mais il ne s'est ' mestique de Malescot, lurent arrêtes, par ordre du procu-

reur de la République, comme prévenus d assassinat sur la 
personne de Villecourt, soldat libéré du 29" de ligne, âgé 
de quarante ans, natif du département de l'Isère. 

C'est aujourd'hui lundi 18 novembre 1850, anniversaire 
de la découverte du cadavre de Villecourt, en 1844, que 
cette grave affaire était appelée devant la Cour d'assises de 
notre ville. 

dis est la vé-

rien passé. A la fin je me suis ennuyée de cette existence, 
et j'ai voulu aller chez mon père. M. Savignard ne s'y est 
pas opposé. 

Savignard : C'est moi qui ai conseillé à M" e Caroline de 
retourner chez son père. Au bout de quelque temps, je me 
suis aperçu que nos caractères ne pouvaient pas sympa-
thiser. Aussi je lui ai dit : « Vous pouvez vous en aller si 
ça vous fait plaisir, car nous ne viendrons jamais à bout 
de nous entendre. » 

Caroline, se tournant vers l'accusé : Non, Monsieur, 
vous ne m'avez pas dit cela. C'est moi qui vous ai parlé du 
regret que j'avais d'avoir quitté ma sœur, et qui vous ai 
prié d'écrire à mon père. 

Savignard : Mademoiselle, ce que je 
rité. 

M. le président : Femme Lebreton, vous avez joué dans 
toute cette affaire un rôle odieux. Qu'avec-vous à répon-
dre? , 

La veuve Lebreton: Monsieur, cette jeune fille ment. Je 
ne lui ai jamais donné les conseils dont elle parle. Elle a 
toujours cherché à voir M. Savignard. Un jour elle s'est 
permis de. venir danser la polka chez moi avec ce jeune 
homme. Je les ai renvoyés, en leur disant : Mademoiselle, 
fréquentez M. Savignard partout où vous voudrez, excepté 
chez moi. Plus tard, elle m'a dit qu'elle était persécutée 
chez sa sœur et qu'elle ne voulait pas rester plus long-
temps au milieu des maltraitemens. Elle m'ajouta qu'elle 
s'en irait avec M. Savignard. 

Elisa Caroline : La femme Lebreton ment. 
M° Thorel Saint-Martin : Je prierai M. le président 

de vouloir bien donner lecture à MM. les jurés de la dépo-
sition de la fille Elisa devant M. le commissaire de police 
et devant M. le juge d'instruction. 

M. le président donne lecture des deux dépositions de 
Caroline, desquelles il résulte que, d'après ses propres dé-
clarations, les mauvais traitemens dont elle était victime 
l'ont déterminée à s'enfuir de chez sa sœur. 

Les autres témoins entendus ne font connaître aucun 
fait nouveau. 

La liste des témoins étant épuisée, M. le président 
O-uniACi la, pal \_flv/ à. lV^unu vit*, mmnigfCIT. public 

M. Barbier, substitut de M. le procureur général- s^
1
-
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M" Nogent-Saint-Laurens, avocat, présente la défense 
de Savignard. 

M' Thorel Saint-Martin, avocat, présente la défense de 
la dame Lebreton. 

M. le président résume les débats. 

Après cinq minutes de délibération, MM. les jurés rap-
portent un verdict de non culpabilité en ce qui concerne 
les deux accusés. 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte-
ment de Savignard et de la veuve Lebreton, et ordonne 
leur mise en liberté immédiate. 

maîtresee sa dépense. Je remarquai qu'il avait d« r 
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COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Dupérier de Larsan. 

Audience du 18 novembre. 

ASSASSINAT. — DÉCOUVERTE APRÈS SIX ANS. — TROIS ACCUSÉS. 

Le matin du 18 novembre 1844, le sieur Resson, vi-
gneron d'Arzac, partit pour aller tailler des vignes appar-
tenant à M. de Lalaurencie, au service duquel il était de-
puis quelque temps. En se rendant aux vignes , Resson 
traversa le bois du Vacher; mais, à peine était—il entré 
dans le fourré, qu'il aperçut à travers les broussailles, et à 
unç trentaine de pas environ, le corps d'un homme cou-
che sur le dos et revêtu de ses narnts. Ce corps portait ru-
niforme militaire avec deux épaulettes jaunes. 

Resson fut effrayé à la vue de ce corps humain, dont 
l'immobilité étai complète; il rebroussa chemin et attendit 
sur la route le passage de quelque personne. Peu d'instans 
après arriva Augier; Resson lui fit part de la découverte 
qu'il venait de faire, et tous deux se dirigèrent ensemble 
vers le lieu où était couché le militaire. Arrivé à une ving-
taine de pas environ du corps, Besson appela par trois fois 
le soldat et ne reçut aucune réponse; il s'approcha alors, 
et se convainquit, à sa grande épouvante, que l'homme 
qu'il avait cru au premier abord endormi sur le sol n'était 
qu'un cadavre froid depuis longtemps déjà. Avis de cette 
découverte fut immédiatement donné à l'autorité, qui se 
transporta sur les lieux, accompagnée du docteur Duglion. 
L'inspection du cadavre, faite par l'homme de l'art, établit 
que le militaire était mort violemment. On trouva à son 
cou un foulard noué derrière la tête et roulé en corde, la 
gorge portait des marques non équivoquesde strangulation. 
Y avait-il eu crime d'assassinat, ou bien le militaire s'é-
tait-il lui-même volontairement donné la mort ? C'est ce 
que les débats nous apprendront peut-être. 

Le cadavre du soldat ne portait, du reste, sur les au-
tres parties du corps, aucune trace de violence i l'herbe 
autour de lui n'était point foulée ; il n'y avait pas eu de 
lutte au lieu où gisait la victime. Le corps était couché sur 
la terre dans une position naturelle ; la tête était un peu 
inclinée à gauche, et un bonnet de police reposait sur une 
épaule, près de la tête; ses bras étaient placés parallèlement 
le long du corps, etla jambe gauche légèrement arc'-boutée. 
Les vêtemens étaient dans un ordre parfait, et les souliers 
n'étaient point tachés de boue, bien qu'il fit, depuis quel-
ques jours, un temps pluvieux, et que tous les chemins 
qui conduisent au bois fussent en assez mauvais état. 

Le cadavre avait-il été porté dans ce lieu écarté après 
la mort ? Ce fut le sentiment de la plupart des personnes 
présentes à l'enlèvement du corps. 

D'un autre côté, néanmoins, on trouvait pendu à la 
branche d'une souche voisine le col du soldat, ce qui pou-
vait faire croire que le malheureux s'était suicidé par sus-
pension ; mais la position si naturelle du corps gisant à 
plusieurs pieds de la souche, la faiblesse de la branche, in-
capable de soutenir le poids d'un homme, semblent éloi-
gner cettte supposition. 

Dans la journée du 18 novembre 1844, il fut procédé à 
l'autopsie du cadavre par le docteur Duglion, dont nous 
donnons la déposition plus bas, et le lendemain il fut in-
humé par les soins de l'autorité locale. 

La nouvelle de ce fatal événement se répandit bientôt 
dans toute la contrée et y jeta l'épouvante. Une instruc-
tion fut immédiatement commencée ; elle fut longue et 
minutieuse ; mais, faute de preuves et de renseignemens 
positifs, elle n'aboutit pas. 

L'enquête était restée sans résultat jusqu'en 1850, lors-
que, dans le courant du mois de cette même année, une 
circonstance fortuite vint éveiller les soupçons de la jus-
tice, et la mettre peut-être sur la trace des auteurs do la 
mort du soldat trouvé, il y a six ans, dans le bois du Va-
cher. 

Le sieur Malescot, aubergiste à Pénot, cheminait un jour 
sur une charrette, en compagnie de sa femme et du nom-

mé Bouchet. Les époux vivaient en mauvaise intelligence. 
Une dispute s'étant iitOvée entre eux, Malescot frappa son 
épouse ; celle-ci, -fendue furieuse par [les mauvais traite-
mens de son mari, lui dit : « Coquin, va! tu voudrais me 
faire ce que lu as fait au soldat. » Ce propos ne fut as 
perdu ; la justice s'en empara. 

• En conséquence, le 8 mai 1850, Filias Malescot, auber-

A dix heures, la Cour entre en séance. Soixante-sept 
témoins, tant à charge qu'à décharge, doivent être en-
tendus. 

A onze heures, par ordre de M. le président, on fait re-
tirer les témoins, et leur audition commence. 

La longueur des débats et le nombre considérable des 
témoins ne nous permettent pas de consigner toutes les 
dépositions ; nous nous bornerons à transcrire les plus im-
portantes, celles qui sont de nature à jeter quelque lumière 
sur cette ténébreuse affaire. 

M. le président : Huissier, faites approcher le premier té-
moin. 

Le premier témoin s'avance; c'est Léon Besson, âgé de qua-
rante-un ans, journalier à St-Médard, et au service de M. de 
Lalaurencie, à l'époque où le cadavre fut trouvé dans le bois 
du Vacher. Ce témoin dépose ainsi : 

Le 18 novembre 1844, j'allais tailler la vigne dans la pro-
priété de M. de Lalaurencie. Je traversais le bois du Vacher, 
ensuivant le petit sentier qu'il coupe, lorsque j'aperçus par-
dessus les broussailles du bois, qui n'était pas curé, le corps 
d'un homme étendu sur l'herbe. J'eus peur. Je rebroussai che-
min et regagnai la route. Peu d'instans après, je vis arriver 
Augier, et je lui dis : « Je viens de découvrir dans le bois un 
homme couché sur le dos ; venez avec moi, et voyons ce qui en 
est. » Augier s'approcha avec moi. A une vingtaine de pas en-
viron, je m'arrêtai et criai : « Citoyen, dormez-vous? — Rien. 
— Citoyen, dormez-vous? » Rien encore. Puis une troisième 
fois, et plus fort : « Citoyen, dormez-vous? » Il ne me fut rien 
répondu. Nous avançâmes, Augier et moi, et nous trouvâmes 
un soldat mort, étendu sur le dos, vêtu de son uniforme mili-
taire, ayant un foulard roulé en corde autour du cou avec un 
nœud coulant. Je courus aussitôt avertir l'autorité de ce que je 
venais de voir. L'autorité se rendit immédiatement sur les lieux 
avec M.' Duglion, médecin. Voilà tout ce que je sais. 

Jean Ferderies, brigadier de gendarmerie de Saint-Mé-
dard : 

Le 18 novembre au matin, je fus averti qu'un cadavre ve-
rnît rVMva twM«i4 rlanc lp >tni« fin Vfleber. nar 1U) viaitpmn rla 

M. de Lalaurencie. Je me transportai sur les lieux. A quel-
ques pas d'un petit sentier, je vis un cadavre couché sur le 
sol, revêtu d'un uniforme militaire ; c'était celui d'un soldat 
paraissant âgé de trente-cinq à quarante ans , portant des 
épaulettes jaunes. 

Mon premier sentiment, à la vue du cadavre, fut que le sol-
dat avait été déposé dans cet endroit après sa mort. 11 était 
étendu dans une position naturelle : la tête légèrement 
inclinée sur l'épaule gauche, son bonnet de police tout près de 
la tête, une jambe étendue et l'autre un peu repliée, les bras 
allongés le long du corps. Les basques de son habit étaient 
sous le corps sans froissure. Je conclus d'abord que la victime 
n'avait pas lutté en cet endroit pour échapper à la mort, car 
aucun désordre ne se manifestait autour de lui sur la terre 
détrempée par] la pluie, ni sur toute sa personne. Je remar-
quai que le militaire portait au cou un foulard noué derrière 
la tète, et dont les bouts étaient déchirés. 

Le col d'uniforme du militaire était à la branche d'une 
souche voisine. 

M. le président: Pensez-vous que cette branche, à cette 
époque, fût assez forte pour soutenir le poids d'un corps hu-
main ? 

Le témoin : Non, monsieur le président ; j'ai essayé moi- mê-
me de m'y pendre, et elle a aussitôt fléchi ; je ne crois, pas 
qu'elle eût pu supporter le poids du militaire. 

M. te président : Vous devez connaître la famille Malescot ; 
voulez- vous nous dire qu'elle réputation elle avait dans la 
contrée? 

Le témoin : Je dois déclarer que la réputation de la famille 
Malescot est assez équivoque. 

jyf. jK. i>i /««vlu rpe . No TOUO » q»j.jïG<l^.-i IUUO ywa v^ci talus pi upua 

tenus, il y a quelques années, par une mendiante, à une petite 
fille du pays, propos qui vous ont été rapportés? 

Le témoin : Pardon, Monsieur le président; on m'a rapporté ■ 
qu'un jour, une mendiante, ayant rencontré sur le chemin 
d'Arzac une jeune fille qui gardait un troupeau lui avait dit, en 
lui montrant le bois de M. Lalaurencie: «C'estdonc là qu'on a 
trouvé mort, il y a longtemps déjà, le pauvre militaire; mais 
ce n'est pas en cet endroit qu'il a été tué, c'est là. » Etenache-
vant la phrase, elle montrait l'auberge de Malescot. Je n'atta-
che pas grande importance à ce propos-là, dont on n'a jamais 
pu retrouver l'auteur. 

M. l'avocat-qénéral : On a fait longtemps rechercher la 
mendiante qui avait tenu ce langage, mais on n'a pu la dé-
couvrir. 

M. le président : C'est tout ce que vous savez? 
Terderies : C'est tout ce que je sais. 
M. le président : C'est bien. Avant de vous éloigner, briga-

dier, je veux vous témoigner toute la satisfaction de la Cour 
pour la conduite que vous avez tenue pendant la durée de l'en-
quête sur l'affaire qui nous occupe ; vous avez fait preuve, dans 
vos recherches, d'une intelligence et d'une activité dignes d'é-
loges. Je dois vous en remercier; vous avez fait dignement votre 
devoir. 

M. Duglion, âgé de quarante-trois ans, docteur-médecin à 
Saint-Médard, raconte les faits relatifs à la découverte du ca-
davre et à sa position à peu près comme le témoin précédent ; 
puis, arrivant aux observations qu'il a pu faire comme méde-
cin, il ajoute: 11 résulte de l'inspection que j'ai faite du cadavre 
qu'il ne portait aucune blessure grave; que les yeux n'étaient 
point injectés, comme il arrive dans les cas d'apoplexie; que 
les membres ne témoignaient aucun indice de lutte : ce qui m'a 
fait présumer qu'il avait dù être porté dans le bois après la 

faisant, il me parlait du plaisir qu'il avait de rT*-' ChetIhn 
rens, et, avant de me quitter, il voulut me paver là'0"" Ses Pa-
ne dis pas non. Ce soldat paraissait âgé de trente t' 8°u,Ue - Je 
rante ans ; il était gravé de la petite-vérole. ^ * lua-

Le témoin Messonnier, âgé de 40 aans, tisserand 
cien camarade de Villecourt ; il l'a connu partienr ' an~ 
puisqu'ils servaient tous deux dans le 29e de fi «ne M reme"t, 
dépose que Villecourt, pendant qu'il était au régimes i°nnier 

sait souvent qu'il devait toucher le prix de son rem 1 di" 
(car il faisait son deuxième service) à l'époque de me0î 

ravauda^ 

époque 
Villecourt faisait bien son service, et pratiquait le 
pour la compagnie, car il était tailleur. 

M. le président : Je ferai remarquer ici une espècp d 
tradiction. Villecourt disait qu'il devait toucher sona ' 
remplacement à l'époque de son congé. Or, nous POS.'M

6111
 ̂  

quittance de l'agent de remplacement, qui constate ^ la 
somme lui a été comptée. Il faudrait supposer alors o?"V
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court avait déposé son argent en d'autres mains. 6 '"e-
Jean-Pierre Ponton, cultivateur de la Drôme, déD 

Villecourt s'est toujours bien conduit au régiment'. 9ue 
Les accusés Malescot ont nié, pendant toute la durée d 

bats, qu'un militaire fût venu chez eux à l'époque on l dé-
a été trouvé mort dans le bois du Vacher. Aucun témoin 

' ton. 

core affirmé avoir vu ce soldat. " a erj-
M. le président fait appeler un témoin. 
Jean Jouhanneau, 78 ans, chiffonnier à Villefranche 
Ce témoin déclare qu'aux environs de la Saint-Marr 

pouvoir préciser le jour, il a vu dans l'auberge Malê"' Sans 

militaire qui buvait; ce militaire s'est enivré ettest \omU
0

!i
Ul1 

la chambre. Le témoin n'a pas vu autre chose; il
 est

 atls 

l'auberge à onze heures du soir. ' Sortl de 
Femme Malescot : Le témoin Jouhanneau se trompe I 

pas vu ce militaire chez moi ; il ne se rappelle pas fort bi î'
& 

époques, et il confond ce soldat avec trois autres chasseï' 011 ■ 
se son arrêtés à notre auberge avant le 13 novembre rS 

Les souvenirs du témoin sont d'ailleurs très vagues • i' > 
firme rien sur les dates, mais il prétend qu'il a bien'v" " at ~ 
ioursaux environs de la Saint-Martin, le militaire aftoki"' , 

l'auberge et ivre. «««Me dan» 

Cette déposition est vivement combattue par Fili
as

 M 

lescot. ' la ~ 
Paul Gobain, marin : Aux environs de la Saint-Marti 

rencontrai sur la route nationale un soldat revêtu d'une ' ^ 
pote. Il était un peu ivre. Nous fîmes route ensemble etn^" 
bûmes une bouteille chez un sabotier. En arrivant près de 
iiut, lAji.miuj 'allais lu4Ullter, il me demanda où il y ava l 

auberge.' Je lui indiquai au bas de la côte l'auberge de il i'"6 

cot. Il s'éloigna, mais je ne sais pas s'il alla à l'auberge 
M' Gergerès : La déposition orale du témoin ne co

nco
 J 

pas avec la déposition écrite que j'ai sous les yeux. Il prêt a 
que le soldat avait une capote, et il a déclaré à M. ]

e 

mort, l'état de sa chaussure me l'iudiquait assez. Le cou du 
soldat était entouré d'un foulard roulé et noué par derrière; le 
serrement de ce foulard avait formé une profonde incision ho-
rizontale autour du cou. 

Mon opinion est que le militaire aurait pu succomber à la 
strangulation, mais non à la suspension; mais je ne pourrais 
l'affirmer absolument. Le nœud du foulard, situé derrière la 
tète, semble l'indiquer, car il est à remarquer que, dans la 
plupart des cas do suspension, le nœud passe presque toujours 
devant le visage ou sur le côté, et rarement derrière. D'ail-
leurs, se fût-il pendu ou eût-il été pendu en cet endroit, la 
branche de la souche, au lieu où était attaché le col, eùtété trop 
faible pour le soutenir, elle aurait fléchi. 

M' Gergerès, avocat : Le témoin pense-t-il que le soldat 
Villecourt eût pu être tué sans qu'il portât sur le corps des 
marques violentes de lutte? 

Le témoin : Je le pense, s'il était endormi ou ivre. 
M. le président : Croyez-vous que le soldat aurait pu se 

pendre à la souche ? 

Le témoin : Je ne pourrais pas dire que c'est impossible • 
mais il me semble que le mouchoir, alors qu'il n'était point 
encore tendu, n'aurait pas dû embrasser la souche. D'ailleurs 
le cadavre serait tombé tout près de la souche, et non à quel-
ques pas. 

M. le président : Maintenant, témoin, comme homme, faisant 
abstraction du sentiment que vous pouvez avoir conçu à la 
suite de vos observations comni Muédecin, quelle est votre opi-
nion? 1 

Le témoin : Je crois que le soldat Villecourt a succombé à la 
strangulation par un suicide ou par un assassinat, et qu'il a 
été porté dans le bois du Vacher, où il a été trouvé le 18 no-
vembre. 

M. de Lalaurencie 28 ans, propriétaire à Arzac, dépose que 
le 18 novembre 1844, sur l'avis qui lui fut donné que le cada-
vre duu militaire avait été trouvé dans sa propriété il se 
transporta dans le bois- du Vacher ; que là il vit le cadavre • 
(lue, quelques jours après, il trouva sur le chemin d'Arzac un 
morceau d étoffe rouge qui pouvait provenir ou d'une jupe ou 
du pantalon du soldat. Cette déposition n'offre aucune autre 
particularité remarquable, 

Un autre témoin 

qu'il était vêtu d'un habit et qu'il avait juge 

Un autre témoin est appelé; c'est une domestique d'une au-
berge de Bordeaux. Il y a environ cinq ousi\ ans dit-elle il 
vint a l'auberge où j'étais un soldat qui revenait dans son pays-
il soupa u 1 auberge et y coucha. Le lendemain, il paya à la 

d'instruction 
épaulettes. 

Le témoin : Il avait une capote et je n'ai pas vu ses énaii 
lettes. v 

Le témoin Quentin affirme avoir vu, dans la soirée du 13 
novembre, le militaire Villecourt attablé chez Malescot et bu-
vant. Il a la conviction qu'il ne s'est point trompé. 

Les dépositions de Marie Vert, épouse Moreau, domestique 
de Malescot en 1844; de Marie Jodeau, également servante de 
Malescot à l'époque où le soldat fut trouvé étranglé dans le bois 
de Vacher; de Jean Bignon, marchand d'allumettes, qui passa 
la nuit du 13 novembre dans l'auberge désignée, constatent 
que ce jour-là, et pendant la nuit qui suivit, aucun militaire 
ne se présenta pour y demander à boire ni pour y loger. 

Herminie Doublet, femme Pérodeau, de Libourne, âgée de 36 
ans, fait la déposition suivante: 

Quelques jours après la découverte du cadavre du soldat Vil-
lecourt, Filias Malescot, avec lequel je faisais des affaires, vint 
chez moi; il était sombre et paraissait très occupé; il portait 
sur le visage une cicatrice ; j'eus peur de lui, tant son aspect 
était sinistre. 

11 me dit que la marque qu'il avait sur la figure provenait 
d'un coup de pied de cheval. Il avait été blessé grièvement en-
core sur d'autres parties du corps, et avait été obligé de gar-
der le lit auelaues jours. Puis, il ajouta : « On m'accuse dans 
le pays d'avoir tué fe soldat trouvé dans le bois de Vacher; c'est 
malheureux pour moi. Mon cousin le notaire, craignant que 
cela ne porte tort à mon établissement, m'a engagé à éclaircir 
cette affaire. » J'avoue que cette déclaration me causa de l'ef-
froi, et j'en fit part à mon mari. 

Quelques jours après, Malescot revint, et cette fois, il me 
dit : « Le soldat a couché chez moi cette nuit-là. » Puis, une 
troisième fois, ayant eu occasion de reparler de cette aflàire, il 
dit que le soldat n'avait pas couché chez lui. 

Je rapportai toutes ces conversations à mon mari, qui en 
était comme moi effrayé. Je dois dire également que Malesco!, 
à sa première visite, m'emprunta de l'argent qu'il ne m'a ja-
mais remis. 

Malescot : M mi^ Pérodeau est mue par le désir de se venger 
de moi. Tout ce qu'elle affirme dans sa déposition, je le nie. 
Elle a d'ailleurs voulu suborner un témoin. 

Cet incident d'argent prêté entraînant les débats hors de la 
question, le président y met fin. 

M. Pérodeau, mari du précédent témoin, confirme la déposi-
tion de sa femme. 

Joseph Fumpulin, 48 ans, meunier : Il y a environ un an, 
j'avais chez moi le charpentier David, qui faisait à ma toiture 
quelques réparations. Tout en causant, la conversation tomba 
sur la famille Malescot. Voici ce que David me raconte : 

Un soir, entre dix et onze heures, je revenais de travailler 
d'Arzac, lorsque je rencontrai sur le chemin de Pénot deux 
hommes et une femme qui portaient une civière sur laquelle 
il y avait quelque chose ; cela me parut être un paquet de 
hardes. Néanmoins, cette rencontre me fit peur. Il me sembla 
reconnaître dans l'un de ces hommes Filias Malescot, et dans 
la femme, sa mère, la femme Malescot; quant à l'autre wa> 
vidu, je ne puis dïre qui il était. , 

M. le président : Témoin Yar'— 15 »««-««««» 
depuis plus d'un an, pourquoi 
part à la justice ? ,..

 e 
Le témoin : J'avais peur des Malescot, et je craignais qu » 

m'en arrivât quelque désagrément. ^ 
M. le président : Aviez-vous à vous plaindre des procea 

de la famille Malescot à votre égard? . i
eur Le témoin : Non, monsieur le président; mais i étais 

voisin, et comme telle cette révélation me coûtait à faire. 
Femme Malescot : Vampulin a cédé à un sentiment d^ na

ser
I 

et cependant il sait que personnellement je lui ai rendu de 
vices; mais je l'ai fait assigner précisément un mois avan 

arrestation, et il a voulu se venger. ntesta-
Ici s'élève entre l'accusé Malescot et le témoin une con 

tion à laquelle le président met promptement un terme-
Le témoin David vient confirmer la déclaration qu i 

à Vampulin; néanmoins, il la modifie en disant^- Je i v 
dit avoir reconnu Malescot et sa-mère, mais il m a sem # 
ces individus pourraient être eux, depuis que les soufV 
sont portés sur la famille. 

11 est cinq heures et demie; la suite de l'audition 

témoins est renvoyée à demain. 

Audience du 19 novembre. 

La Cour entre en séance à dix heures. 

M. le président: Nous allons continuer l'audition des 

moins. , témoinseo" 
M' Gergerès oncle: Monsieur le président u

ndesl
f
 reco

nnu 
tendus dans l'audience d'hier, David, a prétendu avu» ^

 bojs 
dans l'un des nommes qui portaient la civière, P

 ece
por-

d'Arzac, le prévenu Malescot. Il a remarque, . "Vâcteristique-
leur était bancal, et que sa démarche était très cai

 nt
f
oa

r-
11 s'est rappelé alors que Filias Malescot lui ava !f p

bser
vation. 

ni l'occasion de faire sur sa personne une pareil
 rt

^jdenb 
Dans l'intérêt de la défense, je demanderai a M. V'

 }
u-

avant l'audition d'aucun témoin, défaire marcne
 g

. ,
a 

lescot devant les jurés, afin qu'ils puissent s assu 
marque faite par David est réellement ^

u
°^'

 m or
dre de 

président, et tait plusieurs pas en Prés^J^ tU"° 
fait attention 

exister 

• pla 
i Vampulin, puisque vous saviez ce» 
uoi n'en avez-vous pas plus tôt rai 

Le préveiiu Malescot descend de son banc, 
président, et fait plusieurs pas en présent 
M. le prétident: Docteur Duclion, approçnez. 
Le docteur Duclion déclare n'avoir jamais 

défaut indiqué pur David; néanmoins, il pe« l 
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le
 constate simultanément avec MM 

^
tc,fl

''!îic .iéral 

"•V"^:^: Témoin 

les jurés 
examinent la démarche de Malescot. 

effet légèrement divergent. 
qui 

9> in u 1 
^■'^'Malescon 

,
t
 bri"* 

on q 

Verdery, avez-vous remarqué cette 

lier • je u y ai pas pris garde ; mais j'ai fait 
b1

' toutes les fois que Malescot passait près de 
',rvfh°

n
 Vite" comme s'd eût voulu se" dérober à mes 

-..cliiiait la 

.1** 

Robin, femme Bétkade 
lK 1 — rv».n'élit! III 

à Saint-Médard 

vendre des marchandises, je m'arrêtai dans l'au 

^îL^scot. u y
 avait alors unc dis

P
u

.
tc entre 17 

Un jour, 

s l'au-
Filias 

*%des
 Jla

 me
re La femme Malescot pleurait en pensant à 

IJjEtOt et
 sa

 .
e

|
lc

 avait perdu. Elle dit à son fils de faire 

"Vies*"!'!j
g
 celui-ci lui répondit : « Oh ! la prière, nous la 

tft[ire ' mble à Cadillac ou à Itochefort. » 
Êfc'Sp Je nie avoir tenu ce langage, 

l/fl"^ è liobin: J'affirme l'avoir entendu dans votre bou-

11 

<#**^
r
chandises. 

cirhet âgé de vingt huit ans, marchand a Castillon : 
)

(
0 (je cela quatre ans, c'était un vendredi soir, la 

e"i
 c

ot me pria de la porter sur ma charrette à Mus-
M alci,

_.„;t dp. se. nnereller avec son mari. Elle monta fdS^cîlTvenait de se quereller avec son mari 
-iJ*

11
 h rrette et nous partîmes. Chemin faisant, son mari, 

«if""
1
 i^iit derrière nous avec ses deux charrettes, nous joi-

(iji
ffl

 dispute recommença aussitôt entre les deux époux. 
it, t ,

col
 entra dans une grande fureur et frappa sa fem-

i"i\i*
s
'f^ct qu'il tenait à la main. Celle-ci ne répc idit rien ; 

iirfJ'
1
"' » Malescot continuait à la maltraiter, elle lui dit : 

•
 111111

 co
quin, tu voudrais me faire ce que tu as fait au 

11
 "

fal
° voudrais me tuer, D Et comme je faisais observera 
Filias Malescot que le langage qu'elle venait de tenir 

^^Z. et pouvait compromettre le sort de son mari et de 
eiji'S^.

 0
iJe me répondit : « C'est vrai, j'ai eu tort de dire 

: c'est de colère de me voir frapper ainsi; mais je 

^pdsbien. 
r -ésident ■ \\i 

,M kl» 
Accusé Malescot, qu'avez-vous a répondre 

^iSalescot : Je réponds 
ion ! 

monsieur le président, que ma 
est "pas expliquée ainsi. Elle a dit : « Tu voudrais 

•
& m

oi comme on te reproche d'avoir lait au soldat. » 
«résident : Appelez un autre témoin. 

aerite Souchet, femme Dubourdieu, marchande : J'é-
Ja charrette quand Malescot se disputait avec sa fem-
êndis cette dernière lui dire : « Coquin, tu voudrais 
comme tu as lait au soldat, tu voudrais me tuer. » La 

v«n de ce témoin ne renferme aucune autre articulation imposition "° 

i
 r

 'ie Tabuteau, femme Bonnefon, marchande à Saint-Mer. 
Vtfmoiu raconte les faits énoncés plus haut, et ajoute: 
{'Tas Malescot marchait à côté de la roue de la charrette de 
d'et quand il se disputa avec sa femme. Quand la querelle 

twaisée, il vint à moi et me dit : « Vous ne savez pas ce 
«cette gueuse vient de me dire ? Eh bien ! elle m'a reproché 

"
r
 tué le soldat trouvé dans le bois du Vacher. » Ce 

le dis là est l'exacte vérité, ajoute le témoin. 
Philippe Estève, laboureur au village de Eieux : Je suis resté 

«ptmois au service de la famille Malescot; un jour, pendant 
ne discussion élevée entre les deux époux, j'entendis la femme 
Filias Malescot dire à son mari : « Coquin, tu veux donc me 
taire ce que tu as fait à la culotte rouge !» 

IM /fscol : Estève se rappelle-t-il si ce jour-là il n'était pas 
,!lé semer de l'avoine? 

Philippe Estève : Je ne puis me le rappeler. 
{'km Estève, domestique à Lamothe, autrefois au service 
lépoux Malescot : Dans la soirée du dimanche-gras de cette 
me année, j'étais couché dans une chambre de derrière, 
md j'entendis M",c Malescot la mère qui parlait avec son 

ib. Ils étaient dans la cuisine qui précède la chambre où j'é-
tais couché; la porte de communication des deux appartenons 

Couverte. Filias Malescot était assis à la table placée au 
milieu de la cuisine, et sa mère dans un fauteuil, au coin de 

H même pièce. J'entendis .M"ie Malescot dire à son fils : 
-C'est toi, mauvais sujet, qui mériterais de porter des chaî-

-Mais toi, vieille coquine, qui a commencé, lui répondit 
le 61s, > 

M. le président : Accusés Malescot, qu'avez-vous à répondre 
à cela? 

te accusés Malescot : Ce que raconte Pierre Estève est coin 
plétcment faux. Nous nions avoir tenu ces propos. 

Pierre Estève père, travailleur à Fieux : Un jour que je tra-
nillais chez les Malescot, M'"e Malescot vint me trouver. Après 
Boir causé d'autres choses, notre conversation tomba sur le 
M& assassiné. « C'est bien malheureux, lui dis-je. — Oui 
«joui :-t-elle ; on dit qu'on l'a tué pour 25 louis. C'est bien dom-
mage. » 

Le témoin raconte une confidence que lui a faite Démé. Nou: 
la trouvons dans la déposilion suivante de ce témoin. 

i
 C«e,sans profession, à Pénot: Ma maison touche à la maison 

i tlcscot. Nous sommes en communication par une porte qui 
, B ferme pas parfaitement. Un jour, à travers cette porte, j'en 
Mis une discussion très-vive entre Filias Malescot et sa fem-
!; - Comme Filias lui reproehait son inconduite, sa femme lui 
^-•pondit : « Et toi, qui es un assassin; oui, tu es un assassin; 

" taime pas. — Je le sais, répondit Malescot, tu aimes 
ix liarberot; mais je te chasserai et te renverrai dans ta 

■ -mile. Avant quatre jours, tu ne seras plus ici ; je vais te faire 
rW'rpourMussidan.» 

U 1848, continue le témoin Démé, j'étais chez la veuve Pe-
■uavid entra; nous parlâmes de l'assassinat du soldat; c'est 

^ors qu il me raconta l'histoire de la civière qu'il avait trou-
, 1111 soir, en revenant de chez Arnaudin, vers neuf heures. 
Jf*! Appelé à la barre, continue : Le lendemain de l'As-
~'°p, j'étais^ devant ma porte, lorsque passa Pierre Estève 

m** je l'appelai, et lui réclamai une hache et quelques bou-
m appartenant qui se trouvaient chez les Malescot. « Ils 

23 novembre 1844 jusqu'au 23 décembre de la même an-
née. 

i
 La longueur des débats et le manque d'espace nous forcent 
a ne consigner que les dépositions les plus importantes. La 
plupart, d'ailleurs, d'entre elles ne tendent qu'à établir que la 
moralité des accusés Malescot était irréprochable. 

Jeanne Constantin, 43 ans ; la femme Brieu, 48 ans, mar-
chande a Sablons; Mathalou, maçon, 33 ans; Arnaudin, char-
pentier de Lussac, 37 ans; Michel Dubuch, marchand à Li-
bourne, 45 ans; Batailley, boulanger, déposent qu'ils n'ont 
jamais eu à se plaindre des procédés de la famille Malescot à 
leur égard. 

Léonard Frémon, 38 ans, garde champêtre de St-Médard : 
Le 20 au 21 novembre 1844, peu de jours après que le cada-
vre du soldat avait été trouvé dans le bois du Vacher, je me 
promenais sur le chemin de Puynormand avec M. de Lalauren-
cie, quand nous trouvâmes à terre un morceau d'étoffe rouge, 
grand à peu près comme une pièce de 1 ou 2 fr. 

M. le président : A quelle distance du lieu où avait été dé-
couvert le cadavre trouvàtes-vous le petit morceau d'étoffe 
rouge '! 

Le témoin : A 75 mètres environ de distance. 
M. le président : Docteur Duclion, vous avez constaté qu'il 

manquait au pantalon du soldat un petit morceau de drap. 
Voulez-vous nous dire quelle était la grandeur de ce drap en-
levé? 

M. le docteur Duclion : D'une grandeur de 2 ou 3 centi-
mètres. 

M. Pérot, avocat-général : U a été consigné dans les procès-
verbaux dressés par M. le juge d'instruction que, près du ca-
davre, on avait trouvé quatre ou cinq petits fragmens de drap 
rouge qui devaient provenir de la déchirure faite au pantalon 
du soldat, ce qui ferait supposer que ce fragment de drap, 
trouvé par le garde-champêtre Frémon, ne peut pas être le 
drap du pantalon. 

M. le président : Témoin, en votre âme et conscience, croyez-
vous que le cadavre du soldat aurait pu être porté par le che-
min sur lequel vous avez trouvé le morceau d'étoffe? 

Frémon : Il aurait pu sans doute être porté dans le bois par 
ce chemin ; mais il faudrait alors admettre que les porteurs, 
arrivés à ce point où l'étoffe a été trouvée, auraient rebroussé 
chemin pour déposer leur fardeau dans la partie du bois de-
vant laquelle ils auraient déjà passé. 

M. le président : Ainsi, vous pensez que le cadavre a été 
porté par le chemin de Pénot au bois de Vacher ? 

Le témoin : Il est à présumer. 

M. le président : Sur quoi fondez-vous ce sentiment ? 
Le témoin : Sur la configuration même des lieux, car je ne 

vois pas de quel point auraient pu venir les porteurs, en arri-
vant sur le chemin de Puynormand, où l'étoffe rouge a été 
trouvée. 

M. le président : Cette probabilité vous paraît-elle raison-
nable ? 

Le témoin : Elle me paraît la plus raisonnable et la plus 
admissible. 

Marie darder, couturière à Saint-Seurin : Je travaillais 
chez les Malescot depuis sept à huit jours, à l'époque où le 
crime a été commis. J'y ai travaillé à peu près autant de jours 
après la découverte du soldat assassiné, et je dois déclarer que, 
pendant tout ce temps, je n'ai vu dans l'auberge de Malescot 
aucun militaire. 

La liste des témoins est épuisée; tous ont été entendus. 
Il est quatre heures et demie. 

La séance est levée et renvoyée à demain neuf heures 

pour l'audition du réquisitoire de M. Pérot, avocat-géné-

ral, et les plaidoiries de M es Gergerès oncle et neveu. Le 

jugement sera rendu dans la matinée. 
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méc de sa présence en ce lieu, se mit en mesure de le 

cerner ; mais à peine les gendarmes eurent-ils pris posi-

tion autour de cette redoute improvisée, qu'Alexis Serre, 

se montrant tout à coup, les invectiva du haut de la tour 

et leur annonça qu'il était décidé à se défendre jusqu'à la 

mort. Il poussa la hardiesse jusqu'à dire aux gendarmes 

que puisqu'ils ne voulaient pas commencer l'attaque il al-

lait la faire, et, joignant l'action à la menace, il leur lança 

d'énormes pierres dont les éclats atteignirent l'un des gen-

darmes. Ce ne fut qu'après une longue résistance qu'on 

parvint à se rendre maître de lui. 

» Interrogé bientôt après par M. le juge d'instruction, il 

a avoué que saisi de colère à la vue du commissaire de po-

lice, il l'avait renversé et excédé. Les autres accusés ont 

nié toute participation aux faits qui leur sont reprochés ; 

mais ils ont tous été reconnus par le commissaire de po-

lice comme ayant pris une part plus ou moins active à la 

scène de désordre dont il a été la victime, et qui lui a oc-

casionné une longue incapacité de travail. 

» C'est en conséquence de ces faits que tous les accusés 

ont comparu devant le jury. » 

A l'audience, Alexis Serre a jugé à propos de revenir 

sur les aveux qu'il avait faits devant M. le juge d'instruc-

tion ; il a prétendu que si, dans son interrogatoire, il avait 

assumé sur lu: la responsabilité des coups portés au com-

missaire Alfan, c'était dans l'idée qu'en exagérant ses torts 

l'appréciation en serait déférée à MM. les jurés, et qu'il 

échapperait a.nsi à la juridiction correctionnelle, pour la-

quelle il paraît avoir une aversion très prononcée. 

Les coaccusés de Serre se sont, comme lui, renfermés 

dans un système de dénégations qui a prévalu, malgré les 

affirmations du commissaire de police et les désignations 

de quelques témoins qui ont été successivement entendus. 

M. Sauty, procureur de la République, a porté la parole 

dans cette affaire. 

M" Picas a présenté la défense des prévenus. 

Après deux jours de débats et de chaleureuses discus-

sions, M. le président ayant fait son résumé, les jurés ont 

rendu un verdict négatif sur toutes les questions. Les ac-

cusés ont été mis en liberté, à l'exception de Serre, qui 

doit subir la peine de dix-huit mois d'emprisonnement à 

laquelle il a été condamné par le Tribunal correctionnel 
de Perpignan. 
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COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALE^. 

(Correspondance particulière de la Gazette des lYibunaux.) 

Présidence de M. Alicot, conseiller à la Cour 

d'appel de Montpellier. 

Audiences des 7 et 8 novembre. 

RÉBELLION ENVERS LA GENOARMERIE. —■ COUPS PORTÉS A UN 

COMMISSAIRE DE POLICE AVEC INTENTION DE LUI DONNER 

LA MORT. 

Sept accusés figurent sur le banc des assises ; ce sont les 
nommés : 

Alexis Serre, ménétrier, âgé de trente-six ans ; 

André Violet, brassier, âgé de vingt-cinq ans ; 

Jean Ciuro, taillandier, âgé de vingt ans ; 

Pierre Serre, ménétrier, âgé de vingt-huit ans 5 

Joseph Cil, jardinier, âgé de soixante ans; 

François Carrure, sourd-muet, âgé de trente-cinq ans ; 

François Catala, journalier, âgé de trente ans; 

Tous nés et domiciliés à Me. , 

Alexis Serre, le principal accusé, a seul à répondre de 

l'inculpation de rébellion envers la gendarmerie. L'accusa-

tion de coups portés au commissaire de police d'Ille lui 

est commune avec tous les autres accusés. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

« Dans les derniers jours de décembre 1849, Alexis 

Serre, ancien président du club d'Ille, avait été condamné 

à dix-huit mois d'emprisonnement pour avoir concouru à 

un délit de menaces de mort sous condition, qui se com-

mit à Me en mars 1848, peu après la Révolution de Fé-
vrier. 

» Pour se soustraire à la condamnation prononcée con-

tre lui, Serre s'était réfugié en Espagne, lorsque dans le 

mois de mai dernier il reparut tout à coup dans sa com-

mune, espérant sans doute que la discussion sur la ré-

forme électorale, qui avait heu en ce moment, amènerait 

quelques troubles dont il pourrait profiter. 

» L'autorité, instruite de son retour, donna des ordres 

pour opérer son arrestation ; mais l'ancien président du 

club avait à Me des amis nombreux et dévoués, qui pen-

dant plusieurs jours parvinrent à le dérober aux recher-

ches de la gendarmerie. Cependant, le 30 mai, le brigadier 

d'Ille fut informé qu'Alexis Serre devait passer chez son 

père la nuit suivante ; des mesures furent prises pour ame-
ner son arrestation. 

» Vers huit heures du soir, le commissaire de police 

Alfan, étant en tournée de surveillance, apperçut, en face 

de la maison de Serre père, un rassemblement assez nom-

breux. 11 s'avança pour en connaître ls cause ; mais tout 

aussitôt il fut couché en joue par Alexis Serre, qui se te-

nait à la croisée du premier étage, un fusil double dans 

les mains, et qui faisait signe de s'écarter aux personnes 

qui entonraient le commissaire. 

» Pour échapper à ia mort dont il était menacé, le sieur 

Alfan se jeta au milieu du groupe dont tous les accusés 

faisaient partie. U y fut reçu à coups de poing, renversé et 

excédé de la manière la plus violente pendant qu'il était à 

terre. Alexis Serre, étant descendu, s'écria qu'il voulait 

tuer ie commissaire, écarta les assistans, parvint jusqu'au 

sieur Alfau, et lui asséna avec la crosse de son fusil plu-

sieurs coups sur la tête ; puis, retournant son arme, il lui 

fit avec le canon une profonde entaille à la tempe droite. 

On parvint cependant à lui arracher sa victime, qui, 

meurtrie et toute couverte de sang, put se traîner jusqu'à 

la caserne de la gendarmerie. x 

» L'autorité judiciaire, informée pendant la nuit de ce 

qui venait de se paàser, se rendit sur les lieux. Quelques 

arrestations furent opérées. Alexis Serre ne put être saisi, 

quoiqu'on eût la certitude qu'il n'avait pas quitté la com-

mune. 

» Le dimanche suivant, 2 juin, il se renferma dans une 

tour placée au centre d'Ille, et appartenant à son 

père ; il s'était au préalable pourvu d'armes et do muni-

tions. !1 avait, à l'aide de pierres, élevé sur les croisées 

une sorte de mur, de manière à ne laisser que quelquesou 

TRIRUNÀL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« ch.). 

Présidence de M. Rerthelin. 

Audience du 22 novembre. 
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* DELPHINE MARQUET CONTRE M. FIORENTINO. — DIFFAMA-

TION ET INJURES DANS UN FEUILLETON DU Corsaire. 

M
11

* Delphine Marquet, artiste du théâtre des Variétés, 

s'étant considérée comme diffamée et injuriée dans un 

feuilleton du Corsaire, a fait citer devant la police correc-

tionnelle M. Fiorentino, comme auteur de l'article, et M. 

Laurent, gérant du Corsaire, comme l'ayant inséré. Cette 

affaire se présente aujourd'hui; la plaignante est représen-

tée par M' Rlot, avoué, et assistée par M" Léon Duval, 
avocat. 

M" Plocque se présente pour MM. Fiorentino et Lau-

rent. 

M
c
 Léon Duval pose des conclusions tendantes à ce que 

M. Fiorentino soit condamné à payer à Mllc Delphine Mar-

quet la somme de 5,000 francs à titre de dommages-inté-

rêts, et en outre à l'insertion du jugement dans le Corsaire 

et dans trois autres journaux au choix de la plaignante. 

M" Plocque, à son tour, pose des conclusions tendant à 

ce que la citation de la partie civile soit déclarée nulle, cette 

citation ne renfermant pas, aux termes de l'article 6 de la 

loi du 17 mai 1819, l'indication des points sur lesquels 

repose le délit, mais donnant seulement les premiers et 

les derniers mots de l'article dont on se plaint. Nonobstant 

ces conclusions, M' Plocque plaide le fond. 

M. le substitut Moignon pense, quant à la question de 

forme, que les faits diffamatoires doivent être articulés 

dans la citation; que conséquemment il y a lieu de déclarer 

nulle la citation de la partie civile. Quant au fond, le mi-

nistère public est d'avis qu'il n'y a ni diffamation ni injures 

dans les passages dont se plaint M"' Marquet, et conclut 

au renvoi pur et simple de M. Fiorentino. 

Le Tribunal, après délibération, a rendu le jugement 
suivant : 

» Attendu que dans un article inséré dans le numéro du 
Corsaire des 2 et 3 novembre, et commençant par ees mots : 
Dimanehe est un triste jour et finissant par ceux-ci : sans res-
triction et sans réserve, article qui évidemment n'a pas été 
inspiré par un esprit de critique impartiale , mais dicté par un 
sentiment de malveillance, il a été imputé, en termes inju-
rieux, à la demoiselle Marquet, des relations coupables avec un 
individu qu'on désigne sons le nom du professeur; que cette 
imputation est de nature à nuire à la considération de la plai-
gnante ; 

«Attendu que dans le même article se trouvent des expres-
sions outrageantes pour la personne de la demoiselle Marquet, 
notamment celles d'asperge, de perche, d'échalas, que M. Fio-
rentino, comme auteur, et Constant Laurent comme gérant du 
Corsaire , l'un en écrivant ledit article, l'autre en le publiant, 
ont commis le délit de diffamation et d'injure. 

» Que les délits imputés aux inculpés sont suffisamment 
articulés et qualifiés dans la citation qui a saisi le Tribunal; 

» Par ces motifs condamne Fiorentino et Laurent chacun en 
100 fr. d'amende ; 

» Et attendu que l'insertion demandée est une réparation 
suffisante du préjugé qui a pu être causé, autorise la plai-
gnante à faire insérer dans la huitaine de ce jour, dans le 
Corsaire et dans deux autres journaux à son choix, le disposi-
tif du présent jugement le tout aux frais des susnommés. » 

Substitut à Lisieux, le 17 mars 1835; — 1848, révoqué. 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance d'Evreux (Eure), M. Legentil, procureur de la Répu-
blique près le siège du Havre, en remplacement de M. Fouché, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut à Dieppe, 8 janvier 1846; — 15 mars 1848, com-
missaire du Gouvernement à Yvetot ; — 6 avril 1849, procu-
reur de la République au Havre. 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance du Havre (Seine-Inférieure), M. O'Reilly, procureur de 
la République près le siège de Rernay, en remplacement de M. 
Legentil, appelé à d'autres fonctions ; 

12 juin 1845, juge suppléant à Neufchâtel ; — 26 décembre 
1846, substitut à Neufchâtel; — 22 mai 1848, procureur de la 
République à Bernay. 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Bernay (Enre), M. Alaric Horeau, ancien magis-
trat, en remplacement de M. O'Reilly, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

19 mai 1837, substitut aux Andelys; — 31 janvier 1839, 
substitut à Evreux; — 26 juillet 1842, procureur du Roi à Yve-
tot ; — 1848, révoqué. 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Bourg (Ain), M. Pierre-Marie-Alexan-
dre de Lagrevol, avocat, eh remplacement de M. Aynès, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Milhau 
(Aveyron), M. Joachim-Amédée Monestier, avocat, en remplace-
ment de M. Unal, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Béziers 
(Hérault), M. François-Constantin Fourès, avocat, en remplace-
ment de M. Gardes, réputé démissionnaire ; 

Juges suppléans au Tribunal de première instance de Van-
nes (Morbihan), MM. Adolphe-Marie de Keyser, avoué licencié 
en droit, etNicol delà Belleissue, juge suppléant au siège de 
Lannion, en remplacement de MM. Montfort, décédé , et Lalle-
mand, appelé à d'autres fonctions. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Marcilèse, ancien conseiller à la Cour d'appel de Bastia, 
est nommé conseiller honoraire à la même Cour. 

Par décret du président de la République, en date du 21 
novembre 1850, M. Allègre, président du Tribunal de premiè-
re instance de Saint-Yrieix, a été nommé juge au Tribunal 
d'Alger, en remplacement de M. Tourangin Desbrissards, ap-
pelé à d'autres fonctions. 

Président du Tribunal de Saint-Yrieix, 18 juillet 1837. 

Par décret en date du même jour, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Prémery, arrondissement de Cos-
ne (Nièvre), M. de Charry, suppléant actuel, maire de Préme-
ry, en remplacement de M. Métairie-Vallée, décédé; 

" Juge de paix du canton de Saillagouse, arrondissement de 
Prades ( Pyrénées-Orientales ) , M. François-Abdon-Robert-
Bonaventure Serradell-Marrot, ancien juge de paix, en rempla-
cement de M. Battle. 

vertures en forme de meurtrières. La gendarmerie, infor-

CHRONIQdLTE 

PARIS, 22 NOVEMRRE. 

On lit dans le Moniteur : 

Des nouvelles de Privas (Ardèche), en date du 20 de ce mois, 
annoncent qu'une émeute dont les suites auraient pu devenir 
fort graves sans l'énergie des autorités, a éclaté le 18 novem-
bre au bourg Saint-Andéol. 

Un mandat d'amener ayant été décerné par les magistrats 
de Lyon contre le sieur Mauvis, adjoint au maire de cette com-
mune, inculpé dans le complot de Lyon, le procureur delà Ré-
publique près le Tribunal de Privas s'est transporté à Saint-
Andéol avec 90 soldats. Au moment où le prisonnier était em-
mené, six barricades ont été élevées, des pierres ont été lan-
cées, vingt coups de feu environ ont été tirés sur la troupe ; le 
capitaine de gendarmerie a été blessé à la figure. On dit que 
sa blessure est légère. 

Les soldats, ainsi attaqués, ont dû riposter. Le commissaire 
de police, obligé de mettre l'épée à la main pour sa défense 
personnelle, a tué un des insurgés. C'était un garde champê-
tre révoqué, il y a six mois, par le préfet. 

Quoiqu'il en soit, force est restée à la loi, et l'adjoint a été 
transféré sous bonne escorte dans la prison de Montélimar. 

Les départemens de là Drôme et du Rhône sont calmes. 

D'après des dépêches, en date du 21 novembre, reçues 

aujourd'hui à Paris, trois cents fusils et dix-sept prison-

niers sont partis du bourg Saint-Andéol pour Privas, sous 
l'escorte d'une force imposante. 

L'information se suit avec activité ; le calme se trouve 
entièrement rétabli. 
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Par décret du président de la République, en date du 21 

novembre 1850, ont été nommés : 

Président du Tribunal de première instancete Bernay (Eure), 
M. Homberg, président du siège de Pithiviers, en remplace-

[ ment de M. François-Auguste Laignel-Lavastine, admis à faire 
j valoir ses droits à la retraite et nommé président honoraire ; 

21 mars 1849, premier avocat-général à la Cour d'appel de 
Rouen ; 13 juiu 1849, démissionnaire ; 26 juin 1850, président 
du Tribunal de Pithiviers. 

Président du Tribunal de première instance de Pithiviers 
(Loiret), M. de Poilly, procureur de la République près le siè-
ge de Dieppe, en remplacement de M. Homberg, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Dieppe (Seine-Inférieure), M. Paillard-Kernel, pro-
cureur de la République près le siège de Neufchâtel, en rem-
placement de M. de Poilly, appelé à d'autres fonctions ; 

6 mars 1848, commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de Neufchâtel. 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Neufchâtel (Seine-Inférieure), M. Paul-Auguste Lai-
gnel-Lavastine, substitut près le siège de Louviers, en rem-
placement de M. Paillard-Kernel, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Louviers (Eure), M. Léon Thil, avocat, 
attaché au parquet de la Cour d'appel de Rouen, en rempla-
cement de M. Laiguel-Lavastine, appelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône), 
M. Antoine Vachon, bâtonnier de l'ordre des avocats, en rem-
placement de M. Jacquemet, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Lisieux (Calva-
dos), M. Nicolas Bourdon, ancien magistrat, en remplacement 
de M. Jeanne, décédé, 

La Commission chargée de la surveillance sanitaire 
de la prison Mazas s'est réunie hier ; elle a constaté que 

l'état sanitaire des prisonniers était satisfaisant. 

L'éclairage ne laisse rien à désirer depuis plusieurs 

jours ; les fuites d'eau chaude ont presque entièrement 

disparu. La température, depuis la saison froide, a été 

maintenue à 15 degrés centigrades; la Commission a don-

né comme minimum 12 degrés dans les cellules, et 15 de-

grés comme maximum. Des thermomètres placés dans 

différentes perties de l'établissement permettent de con-
stater fecilement la température. 

Dans la dernière session, le conseil-général de la Seine 

a voté un crédit nécessaire pour augmenter le personnel 

de cette maison ; ainsi le nombre des aumôniers et leur 

traitement ont été augmentés ; ils pourront consacrer tout 
leur temps aux prisonniers. 

Les surveillans et les sous-surveillans et garçons de 

service, par l'augmentation de leur nombre, facilitent la 

promenade journalière des prévenus et permettent de la 
prolonger. 

Les nouveaux parloirs sont dans d'excellentes condi-
tions. 

— MM. Gaudron, Boutin, Lingé et Dupuis, acteurs du 

Théâtre-Historique, ont assigné M. Alexandre Dumas de-

vant le Tribunal de commerce pour s'entendre déclarer en 

état de faillite ouverte. Les demandeurs prétendent que, 

dans le procès qu'ils ont intenté à MM. Dolfon et Doligny, 

directeurs du Théâtre-Historique, en déclaration de fail-

lite,, ceux-ci ont produit des pièces et des documens qui 

établiraient que M. Alexandre Dumas était personnelle-

ment intéressé dans la direction du Théâtre-Historique, et 
qu'il se serait immiscé dans la gestion. 

Le Tribunal, présidé par M. Vernay, après avoir en-

tendu M
c
 Lan, agréé des demandeurs, et M

0
 Schayé, agréé 

de M. Alexandre Dumas, a mis la cause en délibéré. 

— Des affiches imprimées contenant ce qui suit ont été, 

pendant la nuit dernière, apposées sur des murs, aux 

points les plus fréquentés de la commune d'Ivry: 

A LA RÉACTION ! 

Réactionnaires, monarchistes de l'empire et de la royauté, 
machinateurs de l'Elysée et du Palais-Bourbon, à vous ce bul-
letin. 

Vous avez eu votre Message, voici \e nôtre. 

Au moment où vous préparez de nouveaux complots, tout en 
protestant de vos intentions pacifiques; où levant le masque 
vous vous donnez le baiser de Judas pour unir vos efforts con-
tre nous, il est bon que vous sachiez avec quels adversaires 
vous allez avoir à compter. 

Vous avez trahi vos mandats de la manière la plus infâme. 
Nous voulions des réformes, vous nous avez arraché celles que 
nous avions conquises; vous nous avez ravi toutes nos libertés 
et vous nous avez enlevé jusqu'au droit de nous plaindre. Vous 
avez fait plus, vousavez anéanti le suffrage universel, le seul 
moyeu qui nous restât pour réparer tant de calamités. 

Nous ne savons ce que vous nous réservez encore ; quoi qu'il 
en soit, notre ligne de conduite est toute tracée; foulant aux 
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pieds votre loi du 31 mai, nous nous présenterons au scrutin ' 
de 1852; si l'on nous repousse à l'urne, nous y reviendrons le 
fusil à la main. Jusque-là, nous entendons exercer le calme le 
plus parfait, et si la paix est troublée, ce ne sera pas pariions. 
Mais si cependant, niellant le sceau à vos entreprises contre 
la République, vous nous poussiez à bout, alors prenez-y gar-
de, vous nous trouveriez prêts à vous répondre. Cotte éventua-
lité est prévue. Croyez-vous que nous ayons resté les bras croi-
6és en face de vos manœuvres monarchiques? 

>
 Le sol est miné sous vos pas ; du nord au midi, de l'est à 

l'ouest, dans tout le pays enfin, les hommes de cœur s'organi-
sent pour frapper avec célérité et ensemble à la première ten-
tative que vous ferez. Déjà vous êtes cernés par cette armée in-
visible, sans qu'aucuns de vos mouvemens puisse échapper à 
sa vigilance. Votre police, quelque nombreuse qu'elle soit, ne 
saurait entamer ses rangs ; lorsqu'elle croit l'atteindre, ses 
coups aveugles vont s'égarer sur des hommes qui lui sont com-
plètement étrangers, témoins les fureurs impuissantes dont le 
Midi vient d'être le théâtre, et qui n'ont fait que raffermir riô-
tre confiance. 

Vous le voyez, les chances de succès ne sont pas toutes pour 
vous. Vous comptez peut-être sur l'armée? Espoir incertain! 
Le soldat ne se battra pas pour des lâches qui se cachent der-
rière lui etqu'il sait être autant ses ennemis que ceux du peu-
ple. Comptez-vous sur la bourgeoisie? Le bourgeois aurait tout 
à redouter de votre alliance, et il n'Ignore pas que, une fois 
compromis, votre chute entraînerait la sienne. S'il ne ressen-
tait rien pour les innombrables créatures qui languissent dans 
la misère et l'abandon, si tout patriotisme était éteint dans 
son cœur, du moins consulterait-il son intérêt, qui le rattache 
incontestablement à la cause populaire. 

Réactionnaires parvenus au pouvoir à force d'hypocrisie, et 
qui avez droit à toutes nos défiances , si vos promesses de 
paix rie sont pas un piège perfide, cachant de nouveaux at-
tentats contre la République, nous arriverons sans trouble 
en 1852, époque à laquelle vous âvez eu le bon esprit de ren-
dre à la vile multitude les droits de citoyens; si, au contraire, 
vous provoquez la lutte, nous vous en avertissons, elle sera déci-
sive, et le sang versé cette fois ne l'aura pas été en vain. 

Vive la République. 
LE COMITÉ DE RESISTANCE. 

M. le maire d'Ivry, assisté du commissaire de police, 

M. Chevalier, a fait procéder à l'enlèvement de ces écrits, 

et une enquête judiciaire a été aussitôt ouverte pour en 

rechercher les auteurs. 

— Hier matin, une forte odeur de brûlé se répandait 

dans la maison rue du Faubourg-Poissonnière, 5, et com-

me elle paraissait provenir du logement occupé au deuxiè-

me étage par 31. Aigre, directeur de la banque française 

de Californie, on s'empressa d'avertir le sieur Dion, domes-

tique de M. Aigre, qui pénétrant bientôt dans l'apparte 

ment, trouva son maître mort dans un petit cabinet conti-

gu à la chambre à coucher. 

M. Aigre s'était asphyxié avec dit charbon, qu'il avail 

placé, en grande quantité dans une chaufferette. La com-

bustion avait été si active, que cet ustensile avait été en-

tièrement consumé et qu'une partie du parquet brûlait en-

core au moment de l'arrivée du sieur Dion. 

Sur une table, le commissaire de police, M. Trouessart, 

appelé à constater cet événement, a trouvé un écrit ainsi 
conçu ; 

« J'entre à minuit dans mon cabinet, avec l'intention de 

mourir. J'ai prévenu ma femme et ma famille qui habitent 

Laon. Voici mon état civil ; Louis Aigre, âgé de cinquante 

et un ans, chevalier de la Légion-d'Honneur. » 

— Les friponneries, les mille ruses ingénieuses contre 

lesquelles le commerce se trouve chaque jour obligé de 

se mettre en garde, donnent plus d'occupation à lapoliceet 

à la justice que les délits les plus graves et les crimes dont 

se rendent coupables les malfaiteurs. Ceux-là, du moins 

le Code les a définis, tandis que les tours de passe-passe 

des escrocs donnent lieu aux plus minutieuses recherches, 

aux plus élastiques interprétations. Tantôt c'est un élé-

gant provincial qui, sous prétexte de mariage ou de suc-

cession, achète un trousseau de noce ou de deuil qu'il es-

camote une heure après en avoir reçu livraison; tantôt 

c'est un chef de bataillon cantonnai nouvellement élu qui 

se pourvoit d'uniformes, d'armes, de passementerie fine, 

puis qui défile sans trompette ni tambour après avoir fon-

du les épaulettes et vendu la défroque citoyenne au mar-

chand d'habits-galons. Une autrefois c'est un courtier qui 

offre en paiement de marchandises excellentes des billets 

revêtus des plus beaux noms, mais qui, au lieu d'être si-

gnés par le père, chef de famille, le sont par un fils prodi-

gue et interdit. 

Où s'arrêterait-on si on voulait dresser la table de cette 

catégorie euricuse»et complexe1 de délits presque toujours 

impunis, grâce à l'intervention de tiers officieux, et plus 

souvent à la faiblesse, à l'incurie ou à la résignation des 

dupes? En voici cependant un nouvel exemple, qui moti-

vait hier l'arrestation d'un expert du genre : 

Le nommé C... avait offert il y a quelque temps à un 

riche négociant en soieries un bordereau de 15 à 20,000 

francs de signatures plus ou moins véreuses ; il avait été 

tout naturellement repoussé. Mais, dans les courts rapports 

qu'il avait eus avec ce négociant, l'adroit faiseur avait re-

marqué le nom d'une maison de nouveautés importante de 

la rue Saint-Antoine, qui figurait de la manière la plus 

avantageuse sur les. livres. 11 ne lui en fallait pas plus 

pour se présenter dans cette maison et pour mener une af-

faire. Il avait besoin, disait-il, de soieries tarées pour une 

somme de 2,550 fr., la multiplicité de Ses affaires ne lui 

permettait pas dans ce moment difficile de payer comptant 

cet achat; mais il avait en portefeuille des valeurs de pre-

mier ordre. Bref, il parvint à enjôler le marchand de nou-

veautés de la rue Saint-Antoine et à se faire livrer les 2500 

francs de soies grèges, contre lesquels il remit en paie-

ment une lettre de change d'un sieur L... 

Dès le lendemain, le marchand de nouveautés apprenait 

qu'il était dupe. Sur sa plainte, le prétendu courtier en 

marchandises a été arrêté et mis à la disposition de M. La-

caille, juge d'instruction. 

Bourse de Pari» «lu 22 Sovcmhr î 1850. 

AU COMPTANT. 

3 0|0j. 23 juin 57 85 
5 0[0 j. 22 mars 93 15 
4 Îi2 0[0 j. 22 mars. ■ 
4 0|0]. 22 mars 73 25 
Act.... de la Banque. 2300 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
Obi. de la Ville 

dito 1849 1150 — 
Empr. du départem.. 1075 — 
Caisse hypothécaire.. 160 — 
Zinc Vieille-Montag.. 
Quatre Canaux 1120 — 
Canal de Bourgogne. 
H. de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 
Forges de l'Aveyron. 
Monc.-sur-Sambre ... 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 97 7|8 

800 
83 

1842 
— 4 1[2 

— Banque (1835)... 
Emp. Piémont 1850. 
Obi. 1850 (janvier)., 
dito 1849 (octobre). 
Napl. (Rec. Rotsch.) 
Emprunt romain.... 
Espag., dette active. — 

— dette pass... — 
3 OpO 1841 39 
— dette intérieure. 
Lots d'Autriche 
Métalliques 5 0|0... 
2 1]2 hollandais.... 
Portugal 5 OtO 

98 — 

m 

98 -
78 li 

33 7)8 

A TERME. 

Trois 0[0 '.'.Y 

Cinq 0|0 
Cinq OpO belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1845) . 

Préc. Plus Plus Dern. 
clôt. haut. bas. cours. 

57 70 57 85 57 85 
92 95 93 30 93 10 93 15 

83 80 83 50 83 50 

CHEHïHS DE FEM. COTES AU PARQDET. 

AU COMPTANT. 

St-C.erinain 
Versailles, r d. 

 1* <r 
'•o-

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 

Hier. J Auj. 

387 501387 50 
150 — 1 

138 75 

607 50 

191 25 
Strasbg.àBàle.|l28 75 

140 — 

197 50' 
131 25 

AU COMPTANT. 

Orléans àVierz. 
Moul. à Amiens. 
Orléans à Paris. 

790 — l'iChemin du N.. 
Paris à Chartr. 
Tours à Nantes. 
Mont, à Troyes 
Dieppe à Fée. 

Hier. Auj. 

— 376 25 
200 — 200 -
387 m 387 50 
460 — 461 25 
341 as 341 25 
240 — 242 50 

87 50 88 75 
155 — 157 50 

bu-

Ce soir samedi sora donnée aux Italiens la 3 

de Norma, de Bellini. Les rôles principaux seront rp ^'r
9

'
10

' 

Lablache,Calzolari, M"" s Fiorenti et Giùliàrii. tmP»s p
a 

— Ce soir, au théâtre de l'Odéon , la première re 
tion du Mari de la Favorite, comédie en cino mt™

 p !!eseota 
Saintine et Michel Masson. 4 d« Mil 

— Au théâtre des Variétés, depuis que le président ^ 
République est allé voir jouer le Supplice de Tantale l 
reau de location est assiégé. ' le 1 

— PORTE S AINT-M ARTIN, — Aujourd'hui samedi 
représentation de Jennv l'ouvrière, drame en ciim 

MM. Barbier et de Courcelle. M"' Lia Félix, la jeune s**
4

* 

notre célèbre tragédienne, fera sa rentrée dans le rôle ^e 

ny. Tout fait présager un grand et légitime succès. ^e°-

— GAITÉ. — Il n'est question dans Paris que de 1" i 

succès de Paillasse et du merveilleux talent que déploie tf
13111 

soir Frédérick-Lemaître. Le théâtre est littéralement ori ^?<le 

saut à l'heure de l'ouverture. s "'as-

SPECTACLES DU 23 NOVEMBRE. 

O PÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Contes de la Reine de \
av 

OPÉRA-COMIQUE. — 

T HÉÂTRE-ITALIEN. — Norma. 
ODÉON. — Sapho, les Baisers. 

VAUDEVILLE. — Le Mari, Portes et Placards, les Etoiles 
VARIÉTÉS. — Pomponette, le Pont cassé, le Supplice de T 
G YMNASE. — Les Petits Moyens, la Grand'Mère, Jeanne k'

6-

T IIÉATRE-MONTANSIER. — Phénomène, Escargots, un Mo 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — Jenny l'Ouvrière. ' Mlsieur. 
G AITÉ. — Paillasse. 
AMBIGU. — Marianne. 
T HÉÂTRE-N ATIONAL. — Bonaparte. 
C OMTE. ■— Paris en loterie, Pierrot. 

FOLIES. — La Maison Périlleuse, le Colonel et le Soldat 
DÉLASSEMENS-CO.VUQCES. — I. a Débine, les Infidélités* b 'o 
ItoiiERT-Ilot uiN. — Soirées fantastiques à huit heure* ' 

SALLE BRÉDA. — Bal les dimanch., lundis, jeudis grande fèt 

Varre. 

TABIB BES MATfÈRJLS 

METTE DES TBIBUBiHl 
i?B.XX : 6 FH.ABC8. 

Au bureau de la Gazette des Tribunau- , rue $ Ifarla v— 

du-PiiSais, 2 "~ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON ET TERRAIS. 
Etude de M c GLANDÀZ, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 87, 

Vente au plus offrant et dernier enchérisseur, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

Le samedi 14 décembre 1850, à deux heures de 
relevée, en quatorze lots, 

D une MAISON et TERRAINS sis communes de 
Neuilly et de Passy (Seine), ayant façade sur la 
grande avenue de Neuilly, l'avenue de Saint-Denis 
et fa rue du Petit-Paro, actuellement rue Périer, la 
rue et l'impasse de la Faisanderie. 

4° A M' Casimir Noël, notaire, rue de la Paix, 
17. . (3743)* 

LOTS. S UPERFICIE. M ISES A PRIX. 

i«: 1 hect. 3 ares 62 cent. 32,000 fr. 
2* : » 69 70 12,000 

3- : 1 17 93 15,000 

4« : 1 34 37 16,000 

5' : 1 SO 84 1S,000 

6' : i 29 16 13,000 

7« ! 1 18 97 42,000 

8' : 1 67 85 17,000 

9' : >t 84 24 30,000 

10« : » 84 71 14,000 

1P : 83 43 15,000 

12' : » 15 31 4,000 

13« : 1 88 35 20,000 

14« : 2 39 82 7,000 

Total : 222,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens 
1° A M" GLANDAZ; avoué poursuivant, déposi 

taire d'une copie du cahier des charges; 
2° A M e Enne, avoué présent à la vente, rue Ri 

chelieu, 15; 

3° A M e Marchand, avoué présent à la vente, rue 
Saint-Honoré, 283; 

Î11EÏÎBLES. 
Étûdë dé M e GLANDAZ^ avoué, demeurant à Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 87. 
Vente .sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil do première instance de la Seine, le 
samedi 7 décembre 1850, à deux heures de relevée, 
en vingt-sept lots, avec faculté de réunion pour les 
lots provenant de démembremens d'une môme 
pièce, , 

De TERRES et PRÉS, sis commune d'Iguy, can 
ton de Paiaiseau ; arrondissement de Versailles 
(.Seine-et-Oise), sur des mises à prix de 1,1 58 fr. à 
5,530 fr., et s'élevant au total de 54,822 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' GLANDAZ ,. a voué poursuivant, déposi-

taire d'une copie du eâhier des charges, rue Neuve-
des-Petits-Champs; 87; 
. 2° A M* Berthier, avoue présent à la vente, rue 

de Gaillon, il; 
3" A M* Brochot, avoué présent à la vente, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 30 ; 
4° A M" Mouillefarine, avoué présent à la vente, 

rue Montmartre,. 164 ; 
5° A M' Noël, notaire à Paris, rue de la Paix, 17. 

(3807) 

MAISON A GODRBEYOÎE. 
Etude de M c VINAY, avoué à Paris, rue Louis-le 

Grand, 21. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, lé sa 
medi 30 novembre 1850, deux heures de rele 
vée, 

D'une MAISON et dépendances sises à Courbe 
voie, rue Vieille-de-Saint-Germain, 21. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M* VINAY, rue Louis-le-Grand, 21; 

2° A M" Delorme, avoué à Paris, rue Riche-
lieu, 85. (3798) 

CHAIHnRES ET &TUDES DE KTOTAÏR.E8. 

nnri plE d'assurances demande des sous-direc-
ali II teurs en province, 1,200 f. par an. S'ad. 

franco, à M. Fontan, r. do Labruyère, 32, à Paris. 
(4613)' 

chapelle n'entraînent avec eux rien de douloureu 
ni de gênant, et soulagent immédiatement. Consul-
tations tous les jours, de deux à quatre heures, rue 
Monthabor, 27, près les Tuileries. (4581"') 

FËEIE DE PERE (SSS"). 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, place du Cbàtelet, par M c CHATELAIN, l'un 
d'eux, le mardi 17 décembre 1850, à midi, 

De la belle FERME DE ÔUIERS, au village de ce 
nom, eanton de Mormant, très bonne contrée de la 
Bric (Seine-et-Marne), consistant en bâtimens d'ha-
bitation et d'exploitation, cour, jardin, enclos, ter-
res en labour, prés et bois. Le tout contenant en-
viron 131 hectares 30 ares, dont: en bâtimens et 
cour, 55 ares 94 cent.; enclos, 68 ares 96 cent. ; 
jardin, 9 ares 73 cent.; terres, 112 hect. 26 ares 16 
cent.; prés, 6 hect. 77 ares 75 cent.; bois, 91 ares 
50 cent. 

Fermage, net d'impôts, 9,000 fr. en argent, 12 
hect. de blé, plus diverses faisances et le produit 
des bois. 

Mise à prix : 250,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser : 
A Quiers, à M. Trêve, fermier ; à Mormant, à M' 

Boudier, notaire; 
A Paris, à MM. Maresc et Laporto, rue Chris-

tine, 4 ; 
Et à H« CHATELAIN, notaire, rue Croix-des-Pe 

tits-Chainps, 25. (3816)* 

I «j jn i Presses Ragueneau, 7, r. Joquelet, au 2me , 
AV la i pour tout imprimer soi-même. — Prix : 
23/33, 60 fr.— 26/38, 80 fr.-33/48, 100 fr. (Affr.) 

' (4584) 

"-ff > n i a n Spécialité. Discrétion. M"" CHA-
ilâulâlliid. TILLON prévient les personnes 
qui désirent se marier que ses relations honorables 
dans la société la mettent à môme de procurer en 
mariage des partis très avantageux. La rentrée delà 
campagne lui pcmettant de satisfaire au$ demandes 
qu'on peut lui adresser de vive voix ou par lettres 
(franco:, rue de Monthyon, 12, (faub. Montmartre). 

(4653) 

SOBAKGE MA&rriI co u asmiuu t?s « u % 1. 1 Ht 

COMMENTAIRE SUR LES DIVERSES POLICES 

de Paris, Bordeaux, Dunkerque, Rouen, Nantes 
Rayonne, le Havre, Marseille, par Ch.Lemonnier, 2 v. 

in-8°,15f., à Paris, chez Videcoq, pl. du Panthéon, 1 
(4626) 

fflflï mm 
auti - cohvulsif 

ÏIUI « W£»« lll IV®. d r Delabarre. 
Frictions sur les gencives des eni'ans, làeiliUmt 
sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. lierai. 

(4540) 

ri'VDÎÎÏ ^a Pommade de la terne 
e AUX D IbyJk. FARNIER est ie remède 

plus efficace et le seul régulièrement atuorisé par 
décret impérial (1807). Dépôt à Paris, à la pharma-
cie, 7, rue de la Feuiliade, vis-à-vis la Banque de 
France, et à la ph. Jutier, 36, plaoedelaCroix-Rouge. 

(4570) 

IH Pt'UPC DARTRES

> SCROFULES, CANCER. Gué-
Ui 'UllU&iJ, risons nombreuses. Maison de san-
té. Consultations rue des Filles- Saint-Thomas H 

(4597)' 

i?IâLâBjî.'ô uî*i 
n A ifMp n 1 rai tentent 

MO th 'dïikm par 
M mo

 LACIIAIELI .!'., maîtresse sage-femme, professeur 
d'accouchement; guérison prompte et radicale des 
affections des organes de la génération, causes fré-
quentes et souvent ignorées de ia stérilité, des lan-
gueurs, palpitations, débilités, faiblesse», malaises 
nerveux, maigreur, etc., déterminés généralement 
par les déplacemens et les engorgemens utérins. 
Les modes de traitemens employés par 

Î
Bi TTinmTAW TANNIN, 1 fr. 50 et 3 fr.—ROB , 5 fr. 

Mm I lUn au lieu de 7 fr. 50. Fb. St-Dcnis, 9. 

(4588) 

LA¥PFÔMNIB?S 
MAISON IVEUBURGEB 

AU SOIiEHi, RUE VIVIENNB, 4. 
Brevetée en France, en Angleterre, en Be!gi?u« 

et en Hollande [s, g. i. g.). 
La Lampe-Omnibus est incontestable-

ment la plus simple de toutes les lampes ; 
elle a des avantages réels sur toui autre 
système, car elle ne se dérange jamais; 
chaque personne peut en faire le nettoya-
ge sans outils, car elle se démonte par 
partie. Cette Lampe donne une lumière 
pure et blanche avec des huiles ordinaires. 
—Forme gracieuse, éclairage économique. 
Prix fixe.- BRONZÉE : 14 fr., n fr., 23 fr.-
VEHWE OR ■• 20 fr., 25 fr., 36 fr.; avec orne-
mens riches , 25 fr., 35 fr. et au-dessus, -r 
En PORCELAINE , qui peuvent servir aussi 
de vases àileurs, 35fr.,40 fr., 50 fr. et 75 fr. 
Complètes, avec tous les accessoires, em-
ballage, 1 f. 75 c par lampe en plus- Aftran-
iChir et envoyer un mandat sut la poste-

FABHlouB DU I.AMPBS-SOL&IKE8 : 5 fr. etau-i 

VEILLEUSE -BOUILLOIRE 

FAIRE ATTENTION POtTB. «B PAS SB TBOMTBI, 

La maison Neuburger est à l'enseigne du SOLEIL ; c_?a 
le deuxième Magasin de Lampes en venant au rawar 
National. (Remise au commerce en gros.) 

M"" La 

jo u p'iwiiï 11 "'iwi'i'iM' ' ii 

LA FRANGE 
COMPAGNIE DES MINES D'OR DE LA CALIFORNIE, 

3U, rue Vivienne , à Paris. 

ACTIONS de 50 fr. et de ÎO fr. 

Les cinquante-et-un Travailleurs-Associés de li*. Fn<l \( !! sont partis du Havre le 26 octobre, par le Moase, capitaine BSulesm aîné. Le gérant de LA FRANCE a passe vu o ? 
jours. avec eux : il les a trouvés parfaitement unis et entièrement dévoués aux intérêts de la France. 11 n'y en a pas un dont il ne soit sur, et il a la plus grande confiance dans en ̂  
qu'il leur a confiée. Ils auront, pendant toute la traversée, une nourriture saine et abondante, du vin à tous les repas; pour coucher, une paillasse, un matelas en laine, des drap. 
couvertures chacun. Leurs chambres sont bien éclairées, aérées et espacées, et toutes les précautions ont été prises pour leur assurer santé et sécurité. Ils sont accompagnes par M. ^> 

leur directeur ; M. EUVRARD, médecin; M. CHEMIN, aumônier; M. RICARD, ingénieur, et M. SALLLARD, pharmacien. Ils emportent un matériel complet pour les travaux des """^'^
 all 

vivres pour quatre mois, à partir du jour de leur arrivée à San-Francisco. — Les actions de LA FRANCE rapporteront, par an : Celles de 50 fr., au moins 1,420 fr., et celles de •> 
moins 284 fr. Ceux qui souscriront avant la clôture de la première émission de 300,000 fr. jouiront de tous les avantages qui proviendront de ce premier départ. 

lies demandent d'actions doivent être adressés, franco, à sa. d. KïSAlIO, gérant, 3 4, rue Vivienne, à l'arïs. 
(4616) 

1-a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année S 85», dans la «AZBÏTE »ÊS TBlBUrVAUX, M3 DROIT et le .I0ÏJR3JA1. «ÉtWÉRAIi D'AÏ^ICHE»' 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" ACAR.D, huissier, rue 
Richelieu, n» 85. 

En une maison, sise à Paris, rue 
Galarrde, rf" S2. 

Le lundi ?5 novembre 1850, à midi. 
Consistant en tables en bois, ta-

bourets, nappes, etc. Au comptant. 

Sur la place de la commune de 
Bercy. 

Le dimanche 24 novembre 1850. 

Consistant en six rats de vin rou-
ge conlenant huit hect., etc. Au cpl. 

«OClKTKS. 

Suivant acte sous seinss privés 
en date à Paris du quinze novembre 
mil huit cent cinquante, dûment 
enregistré, 

MM. Jean-Claude DUCATEL, orfè-
vre, domeurant à Paris, rue QUin-
cainpoK, iv> 55, et M. Jean-Louis 
CHAUCI1EFOIN, graveur, demeurant 
à Paris, rue Michel-le-Comle, nu 33; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, ayant pour objet 
la fabrication et la vente de l'orfè-
vrerie. Sa durée sera de neuf années 
consécutiTes, depuis le quinze no 
vembre mil huit cent cinquante 
jusqu'au quinze novembre mil huit 
cent cinquanle-neuf. 

Le siège social est à Paris, rue Mi-
chel-le-Coiiile, 33. 

La raison sociale est DUCATEL el 
C«; la signature sociale appartien 
(Ira à chacun des associés. 

Le eapilal social est composé : 
i» de six paris libérées, soil nomina-
tives ou au porteur, de deux mille 
francs chacune, ci 12,000 Ir 
2° d'une retenue sur les 

premiers bénéfices de la 
société, six mille fr., ci. 6,000 fr. 

Ensemble : 18,000 fr. 
Pour extrait conformé. (2570) 

D'un acte sous signatures privées 
fait triple à Paris, le douze novem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré ; 

Entre : 
1° M. Angelo YEGNI, demeurant à 

Florence (Toscane), représenté paT 
M. Auguste CABANNE, demeurant à 
Paris, vue Boucherai, 32; 

2» M. Théodore GAMARl), (temen-
rant à Paris, cour des Petites-Ecu-
ries, n" 12 ; 

3° M. Gustave PUTOD, demeurant 
à Paris, rue des Marais-St-Martin 
il" 46 ; 

Il appert : 
Que la société fondée le six avril 

mil huit cent quarante-un pour la 
fabrication des cordes métalliques, 
sous la raison YEGNI et Ce , et expi-
rant le quatorze novembre, mil huit 
cent cinquante, est continuée pour 
sept années environ, qui expireront 
le premier juillet mil huit cent cin 
quanle-sept ; 

Que la raison sociale sera comme 
par le passé VEGNI et O ; 

Que le capital social est lixé à la 
somme de quinze mille fr.; 

Que le siège de la société est éta-
bli à Paris, rue des Marais-St-Mar-
tin, n u 46; 

Que M. Gustave Pulod aura seul la 
signature sociale ; 

Que pouvoirs sont donnés à M. G 
Putodpônr la publication des pré-
sentes. 

Pour extrait : 
G. PUTOD. (2571) 

D'un écrit sous signatures privées 
l'ait double à Paris le dix-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante, en-
registré à Paris le vingt du même 

mois, folio 15, verso, cases 2 et 3, 

par de Lestang, qui a perçu pour 
droits cinq francs cinquante cen-
times. 

Entre Mlle Adrienne-Adèle BBI-
CARD, majeure, et M"" Théodora 
GALLMANN, aussi majeure, demeu-
rant toutes. deux à Paris, ruede Ri-
chelieu, 38 ; 

Il appert que lesdites demoiselles 
Bricard et Callmann ont formé une 
société en nom collectif pour l'éta-
blissement de commerce de modes 
connu à Paris sous le nom de Mai-
son Daasfi, leur appartenant à cha-
cune par moitié, et pour la confec-
tion el la vente des modes de toutes 
espèces; 

Que la raison sociale est demoi 
selles BRICARD et CALLMANN ; 

Que le siège de la société est rue 
Richelieu, 38 ; 

Que la signature sociale BRICARD 
et CALLMANN appartiendra aux 
deux associées ; mais quetous lesen-
gagemens de la société ne seront 
valables qu'autant qu'ils porteront 
les deux signatures ; 

Que la durée delà société est llxée 
à onae années, qui commenceront 
le premier décembre mil huit cent 
cinquante et Uniront le premier dé-
cembre milbuitceut soixante etun 

Pour extrait : 
A.- A. BRICARU , Th. CALLMANN 

(2572) 

Suivant acte sous seing privé en 
date du dix novembre mil huit cent 
cinquante, enregistré, M. Antoine-
Augustin DENISOT, marchand d,' 
bois, demeurant à Paris, faubourg 
Saint-Martin, 231, a formé une so-
ciété en coinmandile sous la raison 
DENISOT et t>, dont le siège est éta-
bli i Paris, pour l'exploilalion du 
commerce de bois el charbons de 
bois. Ledit sieur Denisot a seul la si-
gnature et la gestion de la société 
Le commanditaire a fourni quàtri 

mille francs en espèces, et M. Deni-
sot, susnommé, a apporté son 'in-
dustrie, plus les marchés faits par 
lui jusqu'à ce jour. La durée delà 
société a été fixée à dix ans, qui ont 
commencé le premier novembre mil 
huit cent cinquante, pour finir le 
premier novembre mil huit cent 
soixanle. 

Pour faire les insertions légales, 
tous pouvoirs sont donnés à M. Le 
Boucher, rentier, à Paris, rue Maza-
gran, 16. 

Pour extrait : 
LE BOUCHER. (2573) 

Suivant conventions verbales, 
Mme ThenoL demeuraul à Rueil, rue 
de Saint-Cloud, a vendu à M. Bercil-
laut, demeurant aussi à Rueil, un 
fonds de blanchisseur de linge ex-
ploité à Saint-Denis, moyennant un 
prix convenu. (2574) 

TRlBtiML 1 «liCt 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuilemenl au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les conceruenl, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

OÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jucjemens du 24 SEPT. 1850 , Qui 
deelarent lu falttile ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BRUNET (Louis-Tliimo-
Jéon), horloger, rue Neuve-SI-Paul, 
13, nomme M. Marquet juge-corn-

missaire, et M. Tiphagne, faubourg 
Montmartre, 61, syndic provisoire 
(N°9S19 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de i'aris, salle des as-

semblées des jailliteSj MU. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

D*t sieur DUTREIli ( François-
Adolphe), bijoutier, rue d'Ainboise, 
5, le 28 novembre à 1 heure (N" 9453 

dugr.); 

Du sieur LÉMENT (Georges), ser-
rurier, à St-Maurice, le 27 novem-
bre à 9 heures (N° 8819 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement comultés 

tant sur les faits de la gestion qtie 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el. le failli peuvent 
prendre au greife communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, duns le dé-
lai de vingt jours, éi dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagna 
d'un bordereau sur papier timbre , in-

dicatif des sommes A réclamer, M si 
les créanciers : 

Du sieur PLANCHADAUX (Jac-
ques), couvreur, rue Poupée, io, en-
tre les mains de M. Millet, rue Ma-
zagran, 3, syndic de la faillite (N« 
9649 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

féssîêurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FLEURV (Etienne- Victor), charpen-
tier , rue de l'Arbre - Sec, n. 57, 
sont invités à se rendre , le 28 

novembre à 1 heure, palais du Tri-
bunal de commerce, salld des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'ariicle 587 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linilif qui sera rendu par les svn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 9435 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérillés et affirmes 
du sieur LA1DET (Pierre-Remy), bi-
joutier, rueSt-llonoré, 340, peuvent 
se présenter chez M. Sergent, syn-
dic, rue Rossini, 16, pour loucher 
un dividende de 10 fr 07 cent., uni-
que répartition (N° 8370 du gr.). 

Los créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur DIZENGHEMEL ( Oscar-
i'rospcr-Guillaume), boucher, rue 
St-Iionoré, 301, peuvent se présen-
ter chez M. Brouillard, syndic, rue 
(le Trévise, 28, pour loucher un di 
vidende de 10 p. 100, première ré 
partition (X« 9402 du gr.). 

M. Lefrançois, ruede Grammonl, 
16, commissaire à l'exécution du 
concordat obtenu par le sieur Al-
fred CAltllE, nul de laines, rue llam 
buteau, 80, invile ceux des créan-
ciers qui n'auraient pas produits ou 

qui auraient fait des réserves, à fai-
re leurs productions entre ses 
mains ou il justifier leurs réserves 
dans le délai de dix jours, faute de 
quoi ils seront déchus du droit de 
prendre part à la répartition de 
l'actif abandonné. 

ASSEMBLÉES du 23 NOVEMBRE 1850. 

NEL'i' HEURES : Duval, carrier, clôt. 
mx HEURES 112 : Dame veuve Lliote, 

anc. mdede vins, synd. — Brout, 
Salmon el C", épiciers, conc. 

DEi x HEURES ip2 : Gournay, tail-
leur, svnd. — Drouot, nég., vérit. 
— Quaîcsous, tailleur, clôt. —Pot-
lier-Jouvenel, lab. de fourneaux, 
icT, — Bouchon, fermier d'annon-
ces, id. 

Faure, avoué.
 pJf

i 
Demande en séparation^ j 

de biens entre O. M •
 aL

-

DUPU1S et ̂ T^ Tmt? 
LOT dit GEIWAIS, a ™ peu, 
Nomc-Saiiit-Laurent, t. 
avoué. ,. bien» 

Demande eu separaho»
 e

l 
entre E!isabelh-L?uu» 
Yiclor-EdouardHE3**£ _ Le-
rueSt-André-de»-Af '8, 

sieur, avoue. -
e
 biens 

Demande en .^['"^rine-
001
^ 

ent ro Virgime-'V ici°K -L>jiflg 
HENB1ET et Joseph--^ 'py-',;. n» 

Séparations. 

Demande en séparation de bien 
entre Rosalie-Restitule LAGRA 
VOfflJJ cl Auguste CUGNET, à Pa 
ris, rue du Marché- uix-Clievaux, 
3).- Cullericr, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Marie-Rose GIRARDOT e! 
Louis-François MOllIZE, u Paris, 
rue de Parme, 7.— llamond delà 
Croisclle, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Louis-I'rosper ALLAI» et 
Euphrasie-AngôliqueDELAHAi E, 
i\ Boulogne, près Paris. — Petit 
Bergonz, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre AugusI'meQCEDRt'Ç cl Je.au-
llapliste-Auguste CABADE, a Vin-
cennes, rue de Moulreuil, 19. 

Ch. Boudin, avoué. 

Demande en séparation de biens 
outre Julie -Rose "ASQl IKK et 
Jean-François-liugèncMAlLLAllU, 
à Paris, rue St-Dcuis, 209. — US 

s
 et inîiU»»* 

Du 20 novembre 135».
 F
 ^ 

boulet, 3«ans,r ^WggL 
MmeLeong.^aus,^ ^ 
ine-de-Loret e, 4»^

 rA(
ns*^ 

5* »'' s..Viœ, enfant,.r»Eh 
Maur, «s. - »• di-N'azarelW, * 
,.

u(
,N,,irc-Danit

:
i , ,

Me
sD!'

rllt _M. Curette, 35 »^,
 4 a

, s,^ 

•ellin, 26 an^ruea^j^^^r 

BRET°
N

' 

Enregistré à Paris, le Novembre 1850, F. 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GEYOT, RUE NEEVE-DES-MATHURINS, 18. 


